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9.4. ETAT INITIAL, INCIDENCES NOTABLES, INCIDENCES NEGATIVES 

NOTABLES ET MESURES PREVUES POUR EVITER, REDUIRE OU 

COMPENSER LES EFFETS NEGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

9.4.1. ENVIRONNEMENT HUMAIN 

Le contenu du chapitre 9.4.1 sur l’environnement humain fait l’objet d’une étude spécifique avec une 

numérotation qui lui est propre. Elle est présentée page suivante.  
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1. ANALYSE DE L'ETAT INITIAL DE LA ZONE ET DES MILIEUX 

SUSCEPTIBLES D'ETRE AFFECTES PAR LE PROJET 

1.1. COMMODITES DU VOISINAGE 

1.1.1. LE VOISINAGE 

1.1.1.1. La population 

Les données statistiques de l’INSEE sur la population des communes de Bazouge de Chéméré, 

Blandouet Saint Jean, Chéméré le Roi, Saint Georges le Fléchard, Saint Pierre sur Erve, Saulges et Vaiges 

sont présentées dans les tableaux suivants (source : Site Internet INSEE) : 

 

Fig. 1 :  Population des communes du rayon d’affichage - Données INSEE 

 

Ces données caractérisent une démographie croissante entre 2013 et 2019 pour trois communes du 

rayon d’affichage (Vaiges, Saint Pierre sur Erve et Saulges), décroissante pour trois communes 

(Blandouet Saint Jean, Chéméré le Roi, Saint Georges le Fléchard) et stable pour une commune 

(Bazouge de Chéméré).  

En 2019, la commune la plus peuplée est la commune de Vaiges (1 166 hab.). A l’inverse, la commune 

la moins peuplée est Saint-Pierre-sur-Erve (141 hab.)  

En termes de densité de population, toutes les communes du rayon d’affichage présentent une densité 

inférieure à celles de la Mayenne (59,3 hab./km²) et de la France (105,9 hab./km²). La densité la plus 

faible concerne la commune de Saint-Pierre-sur-Erve, avec 14,5 hab./km². La commune de Vaiges 

possède quant à elle une densité de 32,2 hab./km², témoignant du caractère rural de la commune.  
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1.1.1.2. Le bâti 

Le bâti sur les communes du secteur d’étude est caractérisé par un habitat lâche, avec des habitations 

isolées et des hameaux.  

Les données statistiques de l’INSEE témoignent d’une prédominance des habitations principales qui 

représentent entre 64 et 85 % des habitations du secteur. 

 

Fig. 2 :   Logement des communes du rayon d’affichage - Données INSEE 

 

Un inventaire du patrimoine bâti autour du projet a été réalisé par IGC Environnement le 6 novembre 

2020. Les habitations identifiées sont présentées dans le tableau suivant et le plan joint en page 

suivante. 

Lieu-dit 
Nombre 

d’habitation 

Distance au 

périmètre 

actuel (m) 

Distance au 

périmètre  

global 

demandé (m) 

Distance aux 

extractions 

futures (m) 

Direction 

Vis-à-vis du 

projet 

Le Brûlis 2 190 190 210 Nord-Est 

La Bordière 1 400 410 530 Nord 

La Débinière 1 460 460 530 Nord 

Le Bois aux Moines 1 375 310 320 Ouest 

La Durandière 1 560 430 440 Ouest 

Le Petit Salvert 1 550 200 210 Sud-Ouest 

Le Lamberdier 1 550 200 210 Sud-Ouest 

La Salle 1 200 110 150 Sud 

La Nouerie 1 760 360 800 Sud-Est 
 

Fig. 3 :  Situation des hameaux périphériques par rapport au projet 
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Les habitations recensées dans un rayon de 100, 200 et 300 mètres autour du périmètre sollicité sont 

réparties tout autour du projet, de la manière suivante : 

Distance au 
périmètre sollicité  

Nombre 
d’habitations 

 Distance aux extractions 
futures 

Nombre 
d’habitations 

 
0 à 100 m 0  0 à 100 m 0 

100 à 200 m 2  100 à 200 m 2 

200 à 300 m 2  200 à 300 m 2 

Total 0-300 m 4  Total 0-300 m 4 

 

Fig. 4 :  Répartition de l’habitat dans un rayon de 300 m autour du projet 

 

Remarque : 

Les lieux-dits « La Sourche », « La Cruchonnière », « La Couture », « L’Oriardière », « La Fouanetière » 

et « Toucheronde » sont désaffectés et inhabités. 

  



 

 

 Carrière de la Hunaudière – VAIGES (53) R249-Vaiges 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  Octobre 2024 
 Etude d’impact – environnement humain VH p.8 

 

 

 

Fig. 5 :  Répartition de l’habitat dans un rayon de 300 m autour du projet (Ouest) 
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1.1.2. LES BRUITS 

1.1.2.1. Contexte sonore 

Dans le secteur de la carrière, l’ambiance sonore est dominée par : 

- Le trafic routier local notamment sur la RD n°583, 

- la nature (oiseaux, vent dans les arbres…),  

- les bruits domestiques (animaux de compagnie…), 

- les bruits associés aux activités agricoles (animaux d’élevage, tracteurs…). 

Sur le site de la Hunaudière les sources de bruit proviennent :  

- des activités directement associées à la carrière : 

o des engins en pied de front associant une pelle mécanique et un dumper, 

o d’une foreuse, 

o des installations de traitement fixes, 

o des dumpers, 

o des chargeuses, 

o des camions, 

o d’un tracteur (arrosage des pistes), 

- des installations connexes à la carrière (fours à chaux, usine de fabrication de fillers et camions 

associés). 

 

1.1.2.2. Contexte réglementaire 

Cadre général des carrières 

L’article 22.1 de l’Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 qui définit les prescriptions générales 

applicables aux exploitations de carrière mentionne que :  

« En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives aux émissions sonores des « différentes 

installations » sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 

dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. » 

« Un contrôle des niveaux sonores est effectué dès l'ouverture « du site » pour toutes les 

nouvelles exploitations et ensuite périodiquement, notamment lorsque les fronts de taille se 

rapprochent des zones habitées. » 

L’Arrêté du 23 janvier 1997 fixe les dispositions relatives aux émissions sonores des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à autorisation. 

D’après l’article 

2 de cet arrêté : 

 

Fig. 6 :  Article 2 

de l’Arrêté 

du 

23/01/1997  

http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/5737
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Les niveaux sonores maximum admissibles sont définis à l’article 3 de ce même arrêté : 

 

Fig. 7 :  Article 3 de l’Arrêté du 23/01/1997 

 

Cas de la Carrière de la Hunaudière 

L’Arrêté Préfectoral en date du 17 janvier 2013, fixe dans ses article 5.4.2 et 5.4.3, les niveaux sonores 

maximum admissibles au droit des Zones à Emergence Réglementées (ZER) et en limite ainsi que la 

localisation des ZER et de la fréquence des contrôles : 
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Fig. 8 :   Articles 5.4.2 et 5.4.3– Extrait de l’AP du 17/01/2013 
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1.1.2.3. Suivi environnemental 

Conformément à l’Arrêté Préfectoral d’autorisation, la Société FACO met en place des contrôles 

annuels des émissions sonores en périphérie de la Carrière de la Hunaudière.  

Comme suggéré dans l’arrêté préfectoral, les contrôles sont effectués de manière à tenir compte de 

l’effet cumulé généré par les activités de carrière, de fours à chaux et de l’usine fillers. 

Les rapports de mesures acoustiques de 2022, réalisées par le LCBTP, sont présentés en annexe 1. Les 

conclusions de la campagne sont reprises ci-dessous. 

 

Fig. 9 :   Conclusions des résultats – Extrait du rapport LCBTP (2022) 

 

Les niveaux sonores et les émergences calculées aux ZER les plus proches en juin 2022 en période 

diurne (période d’activité de la carrière) sont conformes aux seuils imposés par l’Arrêté 

d’autorisation, à l’exception d’un dépassement d’un dB à la station « Les Brûlis ».  

La carte ci-dessous localise les différentes stations de mesures et récapitule les différents résultats 

obtenus lors de la campagne.  
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Fig. 10 :   Localisation des points de mesures – Extrait du rapport LCBTP 
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1.1.2.4. Synthèse des suivis 

Les tableaux ci-dessous récapitulent les différentes mesures diurnes effectuées depuis 2019. 

Emergences 

 

Point de 
mesure 

Emergence en 
2019 en dB(A) 

Emergence en 
2020 en dB(A) 

Emergence en 
2021 en dB(A) 

Emergence en 
2022 en dB(A) 

Emergence 
maximale  

(AP du 
17/01/2013) 

ZER 1 
Le Brûlis 

2 2 < 1 6 5 à 6 

ZER 2 
La Bordière 

1 < 1 1,5 < 1 5 à 6 

ZER 3 
La Sourche 

< 1 3 < 1 3 5 à 6 

 

Limites de site 

Point de 
mesure 

Niveau sonore 
en 2019 en 

dB(A) 

Niveau sonore 
en 2020 en 

dB(A) 

Niveau sonore 
en 2021 en 

dB(A) 

Niveau sonore 
en 2022 en 

dB(A) 

Niveau sonore 
maximal  
(AP du 

17/01/2013) 

Point A 
Limite Nord 

58 58,5 51,5 51 70 

Point B 
Limite Sud 

43 50 46 47 70 

 

On constate que les niveaux sonores et les émergences calculées aux ZER les plus proches depuis 2019 

en période diurne (période d’activité de la carrière) sont conformes aux seuils imposés par l’Arrêté 

d’autorisation, à l’exception d’un unique dépassement de 1 dB aux « Brûlis » en 2022.  
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1.1.3. LES POUSSIERES 

1.1.3.1. Contexte 

Dans le secteur de la carrière, les sources de poussières peuvent être liées : 

- sur la Carrière de la Hunaudière : 

o A la circulation des engins, 

o A la mise en stock des matériaux, 

o A la foration des trous de mine, 

o Au concassage et la manipulation des matériaux, 

- Aux installations connexes présentes sur le périmètre ICPE de la carrière (fours à chaux, usine 

de fabrication de fillers). 

- aux activités agricoles dans les champs. 

 

1.1.3.2. Contexte réglementaire 

L’Arrêté Préfectoral en date du 17 janvier 2013, fixe dans son article 5.1.2, des contrôles semestriels 

des retombées de poussières dans l’environnement à 4 stations.  

 

Fig. 11 :   Extrait de l’article 5.1.2 de l’AP du 17/01/2013 

 

Depuis la modification de l’arrêté du 22 septembre 1994 par l’arrêté ministériel du 30 septembre 2016, 

les mesures de retombées de poussières ont été réalisées par la méthode des jauges de type Owen, 

avec la rédaction d’un plan de surveillance des poussières. Le plan de surveillance des poussières de la 

carrière de la Hunaudière est présenté en annexe 4. 

Sont présentés, ci-après, le plan de surveillance et les résultats de l’évolution des suivis de retombées 

de poussière entre 2021 et 2022 par la méthode des jauges de type Owen. 
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1.1.3.3. Dernières campagnes de mesures de Jauges Owen 

Les mesures avec jauges OWEN ont été réalisées suivant la norme NF X 43-014 de novembre 2017  

« détermination des retombées atmosphériques totales ». 

La campagne de contrôle a été réalisée du 21 avril au 24 mai 2022. Ce rapport est présenté en annexe 

2, les éléments qui suivent sont extraits de ce rapport. 

Durant ces journées de mesures, l’ensemble du site et des installations de traitement des matériaux 

était en activité normale. 

Comme suggéré dans l’arrêté préfectoral, les contrôles sont effectués de manière à tenir compte de 

l’effet cumulé généré par les activités de carrière, de fours à chaux et de l’usine fillers 

 

Méthodologie jauges OWEN : 

Les mesures seront réalisées suivant la norme NF X 43-014 « détermination des retombées 

atmosphériques totales ». La période d’exposition choisie pour cette campagne est de 30 jours. Une 

bonbonne ouverte surplombée d’un entonnoir est positionnée sur un support de façon à maintenir 

l’ensemble à la verticale. Pendant une période prédéterminée, les retombées de poussières et 

l’ensemble des précipitations sont orientés et stockés dans la bonbonne. Après récupération des 

bidons, le mélange poussière-eau est ensuite analysé pour identifier la fraction soluble et la fraction 

insoluble des retombées atmosphériques. 

 

Résultats de la campagne 

Les résultats des trois dernières campagnes sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

Fig. 12 :  Résultats de la campagne - Extrait rapport LCBTP 

 

Le rapport conclut : « L’objectif réglementaire à ne pas dépasser est de 500 mg/m²/jour en moyenne 

annuelle. Nous observons des résultats nettement inférieurs à l’objectif réglementaire à ne pas 

dépasser ».  
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Localisation des stations 

Le plan suivant localise les différentes stations du suivi environnemental. 

 

Fig. 13 :  Plan de localisation des suivis de retombées de poussières – Source : LCBTP 
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1.1.4. LES BOUES 

La formation de boues est liée aux conditions météorologiques (pluie).  

Sur la carrière de la Hunaudière, l’accumulation de matériaux fins sur les pistes lors de périodes 

pluvieuses peut produire de la boue. Ces boues sont susceptibles d’être transportées vers l’extérieur 

de la carrière sur les voies de circulation par les pneus des camions et peuvent produire ainsi une 

nuisance pour le voisinage et pour les usagers de la RD n°583.  

Néanmoins, de nombreux travaux ont été entrepris dans l’enceinte du site afin de réduire la 

production de boues : 

- Longue piste d’accès entre la bascule et la RD 583, 

- Emprise entièrement enrobée entre la bascule et la RD 583 (soit un linéaire de plus de 650 

mètres). 

Enfin, cet apport est également réduit par l’entretien des pistes.  

 

 

Fig. 14 :   Piste enrobée entre la bascule / les installations et l’entrée du site 

  

Vers la plateforme des installations / bascule 

Vers l’entrée du site 
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1.1.5. LES VIBRATIONS 

1.1.5.1. Contexte 

Dans le cadre des exploitations de roches massives, les vibrations pouvant être générées sont 

provoquées principalement lors des tirs de mines.  

Dans une moindre mesure, les pièces vibrantes des installations de traitement peuvent également être 

à l’origine de vibrations. Néanmoins, leur rayon d’incidence est très faible, quelques mètres autour des 

installations, et elles ne provoquent pas de gênes pour le voisinage.  

 

1.1.5.2. Contexte réglementaire 

Cadre général des carrières 

L’article 22.2 de l’Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 qui définit les prescriptions générales 

applicables aux exploitations de carrière mentionne que :  

Fig. 15 :   Article 22.2 de l’Arrêté Ministériel du 22/09/1994  
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Cas de la carrière de la Hunaudière 

L’Arrêté Préfectoral complémentaire en date du 17 janvier 2013 fixe, dans son article 6.6.6, les vitesses 

particulaires à respecter et les modalités des contrôles de vibrations induites lors des tirs de mines. 

 

Fig. 16 :   Extrait de l’article 6.6.6 de l’AP du 17/01/2013 
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1.1.5.3. Evolution des suivis de vibration 

Conformément à l’arrêté préfectoral d’autorisation, des mesures de vibrations sont effectuées lors de 

chaque tir.  

La synthèse des mesures réalisées en 2022 sur le site de la Hunaudière au niveau des points de 

surveillance est présentée dans le tableau suivant.  
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Fig. 17 :  Synthèse des mesures des vibrations en 2021 (données FACO)  
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Les mesures de vibrations enregistrées en 2022 montrent des vitesses brutes inférieures à 10 mm/s 

dans toutes les directions sur une majorité des mesures (vitesses pondérées en-dessous des seuils 

imposés par l’Arrêté Ministériel du 22/09/94 et de l’Arrêté d’autorisation de la carrière). 

Toutefois, quelques dépassements sont observables lors de tirs proches du bureau de la carrière 

notamment (tirs entre 170 et 210 m du bureau). Ces résultats restent assez peu pertinents car ils ne 

représentent pas nécessairement la situation au droit des habitations riveraines les plus proches du 

lieu de tir (cf. article 6.6.6.2 de l’arrêté préfectoral).  

C’est pourquoi l’exploitant a procédé à une correction de sa méthodologie, et effectue désormais 

les mesures de vibrations au droit des habitations les plus à risque, à savoir aux lieux-dits « Le 

Brulys » situé au Nord du site, et à « Sourche » au Sud. 

Les derniers résultats de tir sont joints en annexe 7, et résumés dans le tableau ci-dessous. 

L’intégralité des mesures sont bien en-deçà du seuil autorisé (10 mm/s sur les trois axes, et 125 dB 

en surpression acoustique). 

 

Date 
Emplacement 
des mesures 

Vitesse 
pondérée 

radial 
(mm/s) 

Vitesse 
pondérée 

transversal 
(mm/s) 

Vitesse 
pondérée 

vertical 
(mm/s) 

Surpression 
acoustique 

16/07/2024 
Brulys 1,97 1,16 0,6 118 

Sourche 0,57 0,65 0,55 107 

17/07/2024 
Brulys 2,01 2,01 1,27 110 

Sourche 0,65 0,73 0,9 111 

22/07/2024 
Brulys 1,99 1,53 1,41 114 

Sourche 0,56 0,6 0,7 106 

02/08/2024 
Brulys 1,79 1,8 0,79 117 

Sourche 0,93 1,17 0,92 108 
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1.2. LES TRAFICS ROUTIERS 

1.2.1. L’ACCES AU SITE ET LES ITINERAIRES EMPRUNTES PAR LES CAMIONS 

L’accès à la Carrière de la Hunaudière s’effectue par la RD n°583. 

L’accès à la voirie a été aménagé par un revêtement enrobé et la mise en place d’une signalisation 

adaptée (photographies ci-dessous). Cet accès sera conservé dans le cadre du projet. 

Par ailleurs : 

- un retrait de 30 m environ est présent entre le portail d’entrée et la RD n°583, permettant aux 

camions de stationner et entrer sans gêner la voierie, 

- un panneau « STOP » est implanté en sortie de site. 

 

 

Fig. 18 :   Vue sur l’intersection entre la RD 583 et la RD 57 

 

 

Fig. 19 :  Vue sur l’entrée du site 
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Fig. 20 :   Vue sur la RD 583 en sortant du site 

 

 

Fig. 21 :  Plan de circulation de la carrière 
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1.2.2. LES VOIES DE CIRCULATION DU SECTEUR 

Le trafic, évalué dans le cadre du précédent dossier d’autorisation et reprit dans l’article 3.2.5 de 

l’arrêté du 17 janvier 2013, se répartit de la façon suivante :  

- RD 583 – Direction Vaiges (100 % du trafic),  

- RD 57 – Direction Laval (50 % du trafic), 

- RD 57 – Direction Le Mans (40 % du trafic), 

- RD 24 – Direction Mayenne (3 % du trafic), 

- RD 24 – Direction Chémeré-le-Roi (1 % du trafic), 

- RD 125 – Direction Voutré (1 % du trafic), 

- A 81 : Le Mans – Péage de la Gravelle (5 % du trafic). 

D’autres voies de circulation secondaires sont situées aux alentours de la Carrière de la Hunaudière 

mais ne sont qu’exceptionnellement empruntées par les camions sortant du site. 

L’accès à la Carrière de la Hunaudière se fait depuis la RD 583 (axe reliant Vaiges à Thorigné en Charnie).  

De nombreuses voies communales desservent les hameaux et bourgs alentours.  

  



 

 

 Carrière de la Hunaudière – VAIGES (53) R249-Vaiges 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  Octobre 2024 
 Etude d’impact – environnement humain VH p.27 

 

Fig. 22 :   Carte des axes routiers du secteur 
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1.2.3. LES TRAFICS 

Outre les différentes voies de desserte présentées au paragraphe précédent, de nombreuses voies 

communales desservent les hameaux et bourgs alentours.  

Le tableau suivant reprend les données du comptage routier effectué par le Conseil Départemental de 

la Mayenne en 2017 et 2018 (disponible sur le site du gouvernement : 

https://geo.data.gouv.fr/fr/datasets/7b227609d38cf967b86200e872e2996deeb325e3) pour les voies 

les plus proches de la carrière de la Hunaudière. 

Voie de 

circulation 

Lieu du point de 

comptage 

Nombre de 

véhicules par jour 

Nombre de poids 

lourds par jour 

Part des poids 

lourds en % 

RD 583 
Entre Thorigné-en-
Charnie et Vaiges 

281 20(1) 7,12 

RD 57 
Entre Vaiges et Saint-

Jean-sur-Erve 
3475 1009 29,05 

RD 57 
Entre Vaiges et Soulgé-

sur-Ouette 
4826 1012 20,96 

RD 24 
Entre Vaiges et 
Chémeré-le-Roi 

1658 260 15,74 

RD 24 
Entre Vaiges et la 

Chapelle-Rainsouin  
1615 236 14,61 

RD 125 
Entre Vaiges et Saint-

Suzannes-et-Chammes 
1357 88 6,48 

A 81 Entre Niafles et Vaiges 21936 2450 11,2 

(1) Cette donnée paraît incohérente avec le trafic moyen théorique de la carrière. Afin d’évaluer le cas le plus rédhibitoire pour la 

carrière, cette valeur ne sera pas reprise pour les calculs, remplacé par le trafic théorique sortant de la carrière. 

Fig. 23 :  Données relatives au trafic routier 

Il n’existe pas de données de trafics routiers sur les voies communales du secteur.  

A noter également qu’un contournement du bourg de Vaiges a été effectué en 2010, permettant aux 

camions d’éviter la traversée du bourg et les nuisances associées. Ce trajet sera conservé dans le cadre 

du projet. 

Le trafic généré par la production maximale autorisée par l’Arrêté Préfectoral du 17 janvier 2013 peut 

ainsi être évalué à partir des hypothèses suivantes : 

Quantités de matériaux transportés Moyen annuel (tonnes/an) Maximal annuel (tonnes/an) 

Flux de camions sortants 

Production de matériaux de viabilité 50 000 50 000 

Production de chaux 145 000(1) 145 000(1) 

Production de carbonates de calcium 380 000 500 000 

(1) La chaux exportée est légèrement inférieure à la quantité produite pour sa fabrication (la combustion du procédé 

engendrant une perte de matière de l’ordre de 40%) 

Fig. 24 :  Estimation des flux de camions maximaux  

desservant actuellement la carrière et ses activités connexes 

https://geo.data.gouv.fr/fr/datasets/7b227609d38cf967b86200e872e2996deeb325e3
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Les matériaux extraits du site étant totalement transformés, l’intégralité du trafic des trois activités 

(carrière, fours à chaux et production de carbonates fillers) est prise en compte dans les données de 

trafic. 

Pour l’estimation du trafic actuel, les tonnages moyen autorisés ont été retenus. Par ailleurs, l’activité 

du site se répartit sur environ 250 jours par an et on retiendra que les camions transportant ces 

matériaux reçoivent en moyenne une charge de 30 tonnes.  

Le nombre de camions transitant sur le site pour la production moyenne autorisée de la carrière 

peut être évalué à : 

- 50 000 (t) / 30 (t) / 250 (j) = 6,7 poids lourds par jour pour la carrière, 

- 145 000 (t) / 30 (t) / 250 (j) = 19,3 poids lourds pour la chaux, 

- 380 000 (t) / 30 (t) / 250 (j) = 50,6 poids lourds pour les fillers, 

Soit 76,6 poids lourds sortant de la carrière, soit environ 153 passages par jour. 

Ces camions se répartissent ensuite ainsi : 

- 50 % vers Laval (RD 57), soit 76,6 x 0,5 = 38,3 PL, représentant environ 77 passages par jour 

- 40 % vers Le Mans (RD 57), soit 76,6 x 0,4 = 30,7 PL, représentant environ 61 passages par 

jour 

- 3 % vers Mayenne (RD24) soit 76,6 x 0,03 = 2,3 PL, représentant environ 4,5 passages par 

jour, 

- 1 % vers Voutré ou Chémeré-le-Roi (RD125 et RD24), soit 76,6 x 0,01 = 0,8 PL, représentant 

environ 1,5 passages par jour pour chaque axe, 

- 5 % vers l’A81, soit 76,6 x 0,05 = 3,8 PL, représentant environ 7,5 passages par jour. 

Ce trafic maximal inhérent au fonctionnement de la carrière représente ainsi :  

- 54,5 % du trafic global et 100 % du trafic de poids lourds sur la RD 583 en direction de Vaiges, 

- 1,6 % du trafic global et 7,6 % du trafic de poids lourds sur la RD 57 en direction de Laval, 

- 1,8 % du trafic global et 6 % du trafic de poids lourds sur la RD 57 en direction du Mans, 

- 0,1 % du trafic global et 0,6 % du trafic de poids lourds sur la RD 24 en direction de Chémeré-

le-Roi, 

- 0,3 % du trafic global et 1,9 % du trafic de poids lourds sur la RD 24 en direction de Mayenne, 

-  0,1 % du trafic global et 1,7 % du trafic de poids lourds sur la RD 125 en direction de Voutré, 

- 0,03 % du trafic global et 0,3 % du trafic de poids lourds sur l’A81. 
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Fig. 25 :   Trafic lié à l’exploitation de la carrière 
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1.3. SECURITE ET STABILITE 

1.3.1. SECURITE 

1.3.1.1. Vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de 

catastrophes majeurs 

D’après le site internet « Georisques », la commune de Vaiges est concernée par les risques suivants : 

- Inondation (zones sensibles aux remontées de nappes) : risque existant, 

- Séisme : risque faible, 

- Mouvements de terrain : risque existant, 

- Retrait-gonflement des argiles : risque modéré (risque faible au niveau du projet), 

- Radon : risque élevé, 

- Canalisations de transport de matières dangereuses : risque existant, 

- Pollution des sols : risque existant. 

 

Quatre Arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ont concerné la commune 

de Vaiges. Ils sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

 

 

Fig. 26 :  Liste des catastrophes naturelles ayant affecté la commune de Vaiges 

(source : Georisques) 

 

Cependant, d’après le site internet Georisques (http://www.georisques.gouv.fr/acces-aux-donnees-

des-zones-inondables-azi), le projet se situe hors zone inondable.  

De plus, la commune de Vaiges n’est pas recensée dans un atlas des zones inondables et ne fait pas 

partie d’un programme de prévention PAPI (Programme d’Actions de Prévention des Inondations).   
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Fig. 27 :  Carte du potentiel sismique de la commune de Vaiges (source : BRGM) 

 

 

Fig. 28 :   Carte des Aléas retrait-gonflement des sols argileux (source : BRGM) 

  

Projet 

Projet 
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Fig. 29 :  Carte du potentiel radon de la commune de Vaiges (source : IRSN) 

 

 

Fig. 30 :  Carte des canalisations de transport de matières dangereuses de la commune de Vaiges – zoom au 

niveau du projet (source : BRGM) 

  

Projet 

Projet 
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La canalisation de gaz recensée a été prise en compte dans le cadre du projet : en effet, elle se prolonge 

au sein du périmètre (cf. paragraphe 1.8.1) et une distance de 5 mètres de part et d’autre sera 

respectée afin de ne pas l’impacter. 

Par ailleurs, la commune de Vaiges ne fait partie d’aucun Plan de Prévention de Risques. 

Etant donné le contexte et la nature de l’exploitation (exploitation minérale), la Carrière de la 

Hunaudière ne présente pas de vulnérabilité particulière à des risques d’accidents ou de 

catastrophes majeurs. 

 

1.3.1.2. Sécurité sur le site 

Les risques associés à la sécurité sur le site sont liés à : 

- l’intrusion de personnes étrangères au service sur le site. 

- la manipulation d’explosifs, 

- la chute depuis les fronts, les installations de traitement et les stocks, 

- la circulation d’engins, 

- la présence de bassins en eau, 

Ces risques sont limités par les conditions d’accès au site : 

- la présence d’une clôture efficace sur l’ensemble du périmètre carrière, 

- la présence de merlons périphériques, 

- la fermeture du site en dehors des périodes d’activités au moyen d’un portail fermé à clé. 

Les photos suivantes illustrent les conditions de fermeture du site et d’information du public. 

 

 
Fig. 31 :  Vue sur le plan de signalisation à l’entrée du site  
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Fig. 32 :   Signalisations au sein du site 
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Fig. 33 :   Signalisations autour du site 

 

En outre les dispositions sont prises pour limiter les risques accidentels liés à la manipulation 

d’explosifs : 

- Absence de stockage d’explosifs sur site, 

- Mise en œuvre des explosifs par des personnes dûment habilitées. 

Les risques d’accident sont limités par l’interdiction de circuler à pied sur la carrière, sauf en cas de 

besoin spécifique, la présence de clôtures autour des bassins et de bouées.  

 

1.3.1.3. La sécurité routière 

L’accès à la Carrière de la Hunaudière se fait depuis la RD n°583. La sortie du site présente un « STOP » 

et une bonne visibilité de chaque côté de la RD. 

 

Fig. 34 :   Vue sur la RD 583 en sortant du site 

  

Vers la carrière 

RD 583 vers Vaiges 

RD 583 vers Saint-Pierre-sur-Erve 
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A noter qu’un système de portique a été installé au sein du site en 203 afin de renforcer la sécurité 

lors de la circulation des engins et camions clients. 

 

 

Fig. 35 :   Portique de sécurité sur le site 

 

1.3.1.4. Amiante 

Le rapport du BRGM de juillet 2013 intitulé : « Exposition aux fibres asbestiformes dans les industries 

extractives : Identification des sites potentiellement concernés en France métropolitaine » a pour but 

d’établir pour la France métropolitaine une liste des carrières potentiellement concernées par la 

présence d’amiante dans les matériaux faisant l’objet des exploitations. Les sites correspondant à des 

exploitations de formations superficielles non consolidées et allochtone (alluvions, etc..) n’ont pas été 

pris en considération dans le cadre de cette étude. 

Dans ce rapport l’amiante est définie comme : 

 

Fig. 36 :   Définition de l’Amiante – Rapport du BRGM de juillet 2013 
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Des classes d’aléas ont été définies dans ce rapport, elles sont reprises ci-dessous.  

 

Fig. 37 :  Extrait du rapport du BRGM de juillet 2013 

 

Cas de la carrière de la Hunaudière 

Dans le rapport du BRGM de juillet 2013, le site de la Hunaudière (exploitation de roche dite 

« sédimentaire non métamorphique ») est classé en aléa 1 : « Nul à très nul » comme en témoigne 

l’extrait suivant :  

 

Fig. 38 :  Extrait du rapport du BRGM de juillet 2013 

 

Au regard de ces éléments, il apparait que le risque associé à l’amiante est lié à la présence de roche 

basique de type amphiboles ou serpentines dans lesquelles des fibres d’amiante peuvent être 

naturellement présentes. 

Le site de la Hunaudière est composé de roches sédimentaires de type calcaire, et n’est donc pas de 

nature à contenir des matériaux basiques contenant des fibres d’amiante. 
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1.3.1.5. Radioactivité naturelle 

La directive 2013/59/Euratom du 5 décembre 2013 publiée au Journal officiel de l’Union européenne 

du 17 janvier 2014, fixe les normes de base relatives à la protection sanitaire contre les dangers 

résultant de l'exposition aux rayonnements ionisants.  

Elle concerne toutes les situations d'exposition : des professionnels (industrie, domaine médical, 

production énergétique, gestion des déchets, …), du public ou à des fins médicales. Elle traite donc de 

tous les aspects de la radioprotection, et pas seulement de la radioprotection en imagerie médicale. 

L’article 9 du décret 2018-434 du 4 juin 2018 qui précise les modalités de surveillance de la 

radioactivité naturelle dans les installations industrielles et notamment la liste des matériaux soumis 

à caractérisation radiologique a été codifiée aux articles R515-110 à R515-112 du code de 

l’environnement. Ils sont repris ci-dessous : 

Fig. 39 :   Extrait des articles R515-110 à R515-112 du code de l’environnement 

 

Les matériaux exploités sur la carrière de la Hunaudière (calcaires) ne correspondent à aucun des 

critères mentionnés par les articles R515-110 à R515-112.  
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D’après l’Arrêté du 3 juillet 2019 relatif aux caractérisations radiologiques de matériaux, matières, 

produits, résidus ou déchets susceptibles de contenir des substances radioactives d'origine naturelle, 

l'objectif des caractérisations radiologiques effectuées par les organismes accrédités est de déterminer 

les concentrations d'activité massique du potassium 40 et des radionucléides des chaînes de l'uranium 

238 et du thorium 232. 

Selon l’arrêté, l'exploitant comparera les concentrations d'activité des radionucléides naturels aux 

valeurs limites d'exemption pour les radionucléides naturels fixées dans le tableau 1 de l'annexe 13-8 

du code de la santé publique. Si une ou plusieurs des concentrations d'activité en radionucléides 

naturels dépassent la valeur limite d'exemption, la substance concernée sera considérée comme 

substance radioactive d'origine naturelle. 

Les résultats des mesures seront reportés par l'exploitant dans des documents tenus à la disposition 

de l'autorité administrative compétente. 

La note de l’UNPG du 29/11/2019 relative à la radioactivité naturelle, jointe en annexe 5 confirme 

que les matériaux exploités sur la carrière de la Hunaudière ne sont pas soumis à la caractérisation 

radiologique. 

 

1.3.2. SALUBRITE PUBLIQUE 

Les matériaux exploités sur le site sont des produits minéraux, par nature imputrescibles. La carrière 

de la Hunaudière n’est pas de nature à avoir un impact en termes de salubrité publique. 

De plus, il n’existe pas à proximité de la carrière des activités susceptibles d’avoir une incidence sur la 

salubrité publique. 
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1.4. LES DECHETS 

1.4.1. LES DECHETS GENERES SUR LE SITE (HORS DECHETS MINERAUX) 

Les déchets générés sur la carrière de la Hunaudière sont les suivants : 

- pneumatiques, 

- ferrailles, 

- huiles usagées et graisses liées à l’entretien des engins et installations, 

- déchets banals (emballages, papiers, cartons). 

La production de ces déchets sur la carrière est minime. Les déchets sont triés à la source pour être 

ensuite éliminés par les filières spécialisées. Certains de ces déchets sont susceptibles d’être recyclés 

pour revalorisation. Les déchets ménagers produits sur le site sont éliminés par la filière présente sur 

la commune de Vaiges. 

 

1.4.2. LES DECHETS MINERAUX PRODUITS SUR LA CARRIERE 

L’arrêté du 5 mai 2010 a modifié l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières 

et aux installations de premier traitement de matériaux de carrière pour la prise en compte des 

dispositions de la directive européenne concernant la gestion des déchets de l’industrie extractive. 

L’article 16 bis de l’Arrêté du 22 septembre 1994 modifié par Arrêté du 30 septembre 2016 précise 

notamment que : 

« L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement de 

la carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation. »  

Le plan de gestion est révisé par l’exploitant tous les cinq ans et dans le cas d’une modification apportée 

aux installations, à leur mode d’utilisation ou d’exploitation et de nature à entrainer une modification 

substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet. » 

Dans le cas de la Carrière de la Hunaudière, un plan de gestion a été réalisé. Il fait l’objet du chapitre 

21 du dossier de demande environnementale. 

 

1.5. EMISSIONS LUMINEUSES 

Les émissions lumineuses sur la Carrière de la Hunaudière ont pour sources, les phares des engins et 

des camions circulant sur le site, les dispositifs d’éclairage des installations de traitement des 

matériaux et bâtiments annexes (bureaux et locaux). Les émissions propres à l’activité de la carrière 

n’ont lieu que le jour (7h-22h) 
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1.6. LE CLIMAT, LA VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE ET L’AIR 

1.6.1. LE CLIMAT 

Le climat lavallois, et plus généralement de la Mayenne, est de type océanique. L'influence de ce climat 

en partie méridionale et centrale est notamment dû à la proximité de la mer et de la baie du Saint-

Michel, là où le climat sera plus océanique dégradé sur la partie septentrionale. La douceur de la 

température et d'assez faibles écarts au cours de l'année sont une autre marque de ce climat. Les 

hivers sont dans l'ensemble assez cléments alors que les étés ne connaissent pas de très grosses 

chaleurs. La température moyenne de janvier, mois le plus frais, présente peu de différence du Nord 

au Sud. Sur l'ensemble de l'année, les pluies sont fréquentes mais peu intenses. Les chutes de neige y 

sont exceptionnelles. 

Les données météorologiques du secteur de Vaiges sont issues de la station de Laval-Entrammes 

(1981-2010), consultables sur le site www.meteofrance.fr et reprises page suivante. 

 

Ces données caractérisent un climat doux, avec une température annuelle moyenne de  

11,8 °C et des précipitations moyennes, avec un cumul annuel moyen de 740 mm. 

 

  

http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Loire-Atlantique/fr-fr/
http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Climat%20océanique/fr-fr/
http://dictionnaire.sensagent.leparisien.fr/Neige/fr-fr/
http://www.meteofrance.fr/
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Fig. 40 :  Fiche climatologique de Laval-Entrammes (53) 
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La figure ci-après représente la rose des vents de la station de Laval-Etronnier entre 2013 et 2022, 

issue du site https://www.meteodata.fr. 

D’après cette rose des vents, les vents dans le secteur d’étude, proviennent principalement du Nord, 

et dans une moindre mesure du Sud-Ouest. 

 

Fig. 41 :   Rose des vents relevée entre 2013 et 2022 sur Laval-Etronnier (Source : MétéoData) 

 

1.6.2. LA VULNERABILITE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Selon la synthèse du 5ème rapport du Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat 

(GIEC), les effets du changement climatique très probables sont : 

- une hausse du niveau des mers plus importante que ce qui était prévu dans les analyses 

antérieures ; 

- des événements climatiques extrêmes (sécheresses, pluies diluviennes, tempêtes, etc.) plus 

violents et plus fréquents ; 

- une hausse des températures moyennes supérieure à 2 °C d’ici 2100. 

La vulnérabilité de la Carrière de la Hunaudière vis-à-vis de ces effets est reprise ci-dessous.  

- Remontée du niveau des mer : la carrière n’est pas exposée étant localisée à plus de 100 km 

du littoral, 

- Evènements climatiques extrêmes : la carrière n’est pas située en zone inondable,  

- Hausse de la température : la carrière ne présente pas de vulnérabilité concernant la hausse 

de température.  

En conclusion, la carrière de la Hunaudière ne présente pas de vulnérabilité particulière au 

changement climatique pouvant nuire à son exploitation.  

https://www.meteodata.fr/
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1.6.3. L’AIR 

1.6.3.1. Définition et réglementions 

L’air est un mélange gazeux constituant l'atmosphère terrestre. L'air sec contient 78 % d'azote, 21 % 

d'oxygène, 1 % d'argon et de gaz rares. L'air atmosphérique contient toujours de la vapeur d'eau et du 

dioxyde de carbone ou gaz carbonique.  

Les critères de qualité de l'air résultent des décrets, Arrêtés, circulaire et directives suivants : 

- Décret du 21 octobre 2010, 

- Décret du 6 mai 1998 modifié par le Décret du 15 février 2002, 

- Décret du 12 novembre 2003, 

- Décret du 12 octobre 2007, 

- Arrêtés préfectoraux, 

- Circulaire du 12 octobre 2007, 

- Directive 2008/50/CE. 

 

1.6.3.2. Qualité de l’air 

Le réseau Air Pays de La Loire surveille et étudie la qualité de l’air sur la région. Des mesures qui 

concernent les principaux polluants : SO2, NO2, NO, O3, NOX et PM10 et PM2,5 sont généralement 

réalisées au niveau des principales villes et/ou agglomérations. 

Sur le département de la Mayenne, il existe deux stations fixes : 1 station urbaine et 1 station rurale. 

Des campagnes de mesures sont également réalisées par des camions laboratoire itinérants 

(www.airpl.org). 

A titre d’information, sont reprises ci-après les données de la station de mesure située dans un 

contexte rural similaire à la Carrière de la Hunaudière, il s’agit de la commune de Saint-Denis d’Anjou 

(Mayenne). 

Elle est représentative d’une zone à faible densité de population et à faible densité d’activité. Pour 

cette station, seules les concentrations en NO, NO2, NOX, O3, PM10, et PM2,5, sont mesurées. 

En 2020, à la station de Saint-Denis d’Anjou, la teneur moyenne annuelle en poussières fines (PM10) 

dans l’air était de l’ordre de 15,6 µg/m3. Pour les poussières PM2,5 la concentration annuelle moyenne 

était de 9,1 µg/m³. Ces valeurs sont bien inférieures aux objectifs de qualité (le tableau reprenant les 

seuils est présenté au chapitre 7).  

La Carrière de la Hunaudière étant située dans un contexte similaire à celui de la station de Saint Denis 

d’Anjou, on peut s’attendre à des concentrations en PM10 et PM2,5 du même ordre de grandeur.  

  

http://www.airpl.org/
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1.6.3.3. EMCAIR (Emissions des Carrières dans l’AIR)  

EMCAIR est un programme scientifique pour mieux caractériser les poussières en carrières. 

En effet, une carrière est le plus souvent caractérisée par de multiples sources diffuses qui se 

répartissent dans le temps et dans un espace qui évolue avec les différentes phases de l’exploitation.  

C’est pourquoi les objectifs du programme EMCAIR se décline en 4 axes : 

- Améliorer les connaissances sur la qualité de l’air de l’industrie des carrières. L’influence des 

sites sur les risques de pollution de l’air est encore méconnue et, par voie de conséquence, 

souvent surévaluée. Ce programme permet de donner une image réaliste des émissions des 

différentes sources, notamment par rapport aux particules PM10 et PM2,5 émises et aux dépôts 

(retombées) atmosphériques ; 

- Comprendre les méthodes de mesures de poussières atmosphériques et la métrologie 

adaptées au contexte des carrières ; 

- Optimiser les connaissances sur la granulométrie des particules émises en carrière : 

o Faire le lien entre les particules en suspension (PM) et celles qui se déposent 

(poussières sédimentables) ; 

o Identifier leurs compositions chimiques et les corréler avec les gisements exploités et 

ainsi déterminer l’empreinte d’une carrière sur son environnement proche en la 

distinguant de celles des autres activités les plus présentes (agricole ou autre industrie, 

chauffage urbain…) ; 

- Évaluer la pertinence du modèle de diffusion le plus couramment utilisé par les Associations 

Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQAs) pour représenter les émissions des 

carrières : arriver à un schéma de répartition spatiale et temporelle, calculé à partir des 

facteurs d’émissions des différentes activités présentes qui permet de retrouver les 

concentrations mesurées au cours des campagnes expérimentales. 

Les résultats du programme EMCAIR présentés ci-après, sont issus du Rapport final – Emissions des 

poussières des carrières dans l’air – Avril 2018. Ils montrent que : 

- « les dépôts de poussières sont plus élevés au sein de la carrière que dans son environnement 

proche. Les émissions en carrière restent confinées au sein de la carrière, 

- les carrières produisent majoritairement des poussières sédimentables (qui retombent très 

vite),  

- les particules qui restent en suspension (qui retombent moins vite), sont majoritairement des 

PM10 et peu de PM2,5. 

Une carrière fonctionne donc comme un « puits » : les particules qu’elle produit retombent en son sein. 

Les mesures réalisées au cours des campagnes 2015 - 2017 et leur interprétation montrent que les 

dépôts de poussières et les concentrations en PM sont plus élevés en carrière que dans leur 

environnement proche. Cela s’explique par la proximité des sources d’émission en son sein, notamment 

le transport, le déstockage, le traitement… Les carrières produisent majoritairement des PM10 et peu 

de PM2,5. Le rapport PM2,5/PM10 est inférieur à 0,2.  

Par ailleurs, il est observé que l’empreinte chimique des particules en suspension correspond à celle de 

la roche exploitée. L’importance des dépôts de poussières en carrière souligne que les particules 

produites ont une durée de vie en suspension courte en raison de leur densité élevée. Une carrière 

fonctionne alors comme « puits » puisque les particules qu’elle produit retombent en son sein. » 

https://atmo-france.org/category/aasqa/
https://atmo-france.org/category/aasqa/
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A titre d’information, les graphiques qui suivent sont extraits des campagnes de mesures des 

concentrations en PM2,5 et PM10 réalisées par EMCAIR. 

 

Fig. 42 :   Concentration moyenne en PM2,5 sur 5 sites dont deux carrières – Secteur Hauts de France 

Fig. 43 :  Evolution des PM10 sur 3 sites dont une carrière lors d’une campagne estivale en haut et lors d’une 

campagne hivernale en bas 

 

La majorité des particules produites par l’exploitation de la carrière restera donc au sein du périmètre 

du projet.  
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1.7. UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE 

Dans le secteur d’étude, les sources d’énergie utilisées sont majoritairement : 

− l’électricité pour les habitations, 

− le carburant (gasoil / essence) pour les véhicules circulant sur le réseau routier. 

Outre le carburant (GNR) utilisé pour les engins, l’énergie utilisée sur le site (installations de traitement 

et équipements annexes) est électrique et fournie par le poste de transformation déjà présent sur site.  

L’évacuation des matériaux produits sont et seront assurés par des poids lourds entre autres, et des 

véhicules de plus petits gabarits, qui présentent un impact indéniable sur l’environnement naturel 

(émissions de gaz à effets de serre) et humain (nuisances sonores). Malheureusement, aucune 

alternative n’a pu être trouvée à ce mode de transport étant donné l’absence locale de réseau ferré 

ou de réseau fluvial à proximité immédiate de la carrière.  

En outre, les matériels font l’objet de contrôles et entretiens périodiques visant à un fonctionnement 

optimal. La consommation de carburants est un des principaux postes de dépense sur la carrière. Sa 

limitation est un objectif permanent visant à baisser les frais de fonctionnement de la carrière et limiter 

en même temps les émissions de gaz à effet de serre. 

Dans ce cadre, ce projet prévoit une nouvelle installation de traitement primaire au cours de 

l’exploitation, ce qui permettra de réduire les distances parcourues par les engins afin d’alimenter 

l’unité de concassage-criblage primaire, et ainsi de diminuer la consommation de carburant et les 

émissions de gaz à effet de serre de la carrière. 
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1.8. ECONOMIE, BIENS ET PATRIMOINE 

1.8.1. LES RESEAUX 

La détermination des réseaux existants autour de la carrière a été réalisée à partir des observations 

réalisées sur site et au travers d’une consultation des exploitants de réseaux via le portail Internet : 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/. 

Les réponses obtenues au travers de cette consultation sont récapitulées dans le tableau suivant : 

Exploitant Type de réseau Réponse de l’exploitant 

Régie des eaux de Coëvrons Eau potable 
1 canalisation d’eau potable au Sud intersectant le Nord 

du périmètre d’extension Est 

ENEDIS PAYS DE LA LOIRE Electricité 

Un réseau aérien BT et un réseau aérien HT intersectent 

l’extension Ouest.  

Un réseau souterrain HT traverse également le site 

actuel 

GRDF Centre Ouest Gaz Une canalisation longe le périmètre actuel au Nord 

GRT Gaz Gaz 
Une canalisation traverse le Nord du périmètre 

d’extension Est. 

Orange Communications Un réseau traverse le site actuel 

 

Fig. 44 :  Synthèse de la consultation des exploitants de réseaux via www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

 

La consultation de la base réseaux-et-canalisations ne fait pas apparaître l’existence de fibres optiques 

sur le secteur. L’avis des différents services consultés est joint en annexe de l’étude de dangers 

(chapitre 18 de la demande). 

Le projet est concerné par les réseaux suivants : 

- Une ligne souterraine Orange et un branchement d’eau potable alimentant les bureaux de la 

carrière au Nord-Ouest, 

- Une ligne électrique haute tension aérienne traversant l’extension Ouest, 

- Une canalisation d’eau potable au Nord de l’extension Est du projet, 

- Une canalisation de gaz au Nord de l’extension Est du projet. 

La ligne électrique basse tension aérienne intersectant légèrement l’extension Ouest ne sera pas 

impactée par le projet et ne sera par conséquent pas déplacée. De même pour la ligne souterraine 

haute tension intersectant le périmètre actuel, et servant à alimenter les installations de traitement. 

La ligne électrique haute tension présente sur le secteur envisagé pour l’extension sera déviée avant 

le début de l’exploitation des terrains concernés. Quant à la canalisation d’eau potable et la 

canalisation de gaz, une distance minimale de 5 m sera respectée de part et d’autre pour le stockage 

des stériles et découvertes à proximité. Cette distance a été affinée notamment avec le travail du 

paysagiste sur les stockages de stériles et découvertes sur la partie Est du site. 

Les tracés de ces réseaux sont repris sur le plan page suivante.  

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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Fig. 45 :   Carte des réseaux sur et autour du projet  
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1.8.2. AGRICULTURE 

Les données du recensement agricole de 2020 sont disponibles sur le site Internet Agreste. 

Les chiffres clé pour la commune sont les suivants :  

 

Fig. 46 :  Données agricoles 2020 sur la commune de Vaiges 

 

Ces données peuvent être notamment comparées à celles du précédent recensement agricole effectué 

en 2010 : 

 

Fig. 47 :  Données agricoles 2010 sur la commune de Vaiges 

 

Ces chiffres témoignent de l’évolution agricole observée de façon générale en France avec une 

réduction progressive du nombre d’exploitations agricoles depuis les années 80. A Vaiges, les deux 

tiers du nombre d’exploitations ont disparu entre 1988 et 2020. 

La SAU a diminuée depuis les années 80 mais représente encore près des trois quarts de la superficie 

totale de la commune (36,3 km²).  

Les terres agricoles sont majoritairement cultivées, puisque les surfaces en herbe ne représentent que 

892 ha des 2897 ha de Surface Agricole Utilisée, soit 30,7% (donnée 2010).  
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1.8.3. L’INAO 

Le site de l’INAO (www.INAO.gouv.fr) recense sur la commune de Vaiges les IGP (Indication 

Géographique Protégée) suivantes : 

- Bœuf du Maine, 

- Cidre de Bretagne ou Cidre breton, 

- Porc de la Sarthe, 

- Volailles du Maine, 

- Œufs de Loué. 

La commune de Vaiges est pas concernée par les AOC (Appellations d’Origine Contrôlée) suivantes : 

- Maine-Anjou, 

- Pommeau du Maine. 

Cependant, les terrains visés par l’extension de la carrière ne sont pas concernés par des exploitations 

agricoles valorisant ces appellations. 

 

1.8.4. PATRIMOINE 

Les aspects relatifs au patrimoine sont détaillés au chapitre 4.5.3 de la demande d’autorisation ainsi 

que dans le volet paysager de l’étude d’impact. 

 

1.8.5. ACTIVITES DE LOISIRS ET TOURISME 

La commune de Vaiges compte quelques commerces et services : restaurant, logis hôtel, supérette, 

pharmacie, gendarmerie etc. 

L’activité agricole est bien présente dans cette commune rurale qui accueille près de 33 exploitations 

agricoles en 2020. 

L’étude paysagère menée par Pierre-Yves Hagneré au chapitre 9.4.2 prend en compte les enjeux de 

tourisme et de loisir sur le secteur. 

  

http://www.inao.gouv.fr/
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1.9. LA SANTE 

1.9.1. LES SOURCES DE CONTAMINATION POTENTIELLEMENT PRESENTES DANS LE 

SECTEUR DU SITE ACTUEL 

Le projet est localisé dans un secteur rural. L’activité du secteur est à dominance agricole, l’habitat y 

est dispersé. Les activités industrielles dans un tel secteur sont peu nombreuses.  

Le site recense en son périmètre les deux ICPE connexes à l’activité de carrière : 

- L’usine de chaux exploitée par Pigeon Chaux, 

- L’usine de fabrication de carbonates fillers exploitée par FACO. 

Hormis ces deux activités, les sites ICPE recensés les plus proches à proximité du projet, tous distants 

de plus d’1,5 km, correspondent à trois élevages hors sol et un atelier de fabrication de produits 

charcutiers (EARL Trahay). 

Les nuisances potentielles associées aux différentes sources sont détaillées dans le tableau ci-dessous. 

NUISANCES POUVANT AVOIR 

UN EFFET SUR LA SANTE 
SOURCES 

Les émissions de poussières 
- Poussières liées à la manipulation de matériaux fins (carrière de la Hunaudière 

et activités connexes, activités agricoles). 

Les rejets aqueux 

- Rejet des activités agricoles (épandage), 

- Ruissellements issus de surfaces imperméabilisées (route et voirie), 

- Rejet des eaux de carrière dans le ruisseau. 

Les émissions gazeuses 

- Odeurs et pollutions atmosphériques par les gaz d’échappement liés à la 
circulation. 

- Rejets issus de la combustion dans les fours à chaux 

Le bruit 

- Circulation routière, 

- Activité sur la carrière, ses activités connexes et le trafic associé,  

- Activité agricole. 

Fig. 48 :  Nuisances potentielles pouvant avoir un effet sur la santé et les sources associées  

dans le secteur de la carrière 
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1.9.2. DESCRIPTION SOCIO-DEMOGRAPHIQUE DE LA POPULATION ET SOURCES DE 

DONNEES SANITAIRES 

L’habitat est constitué localement par des hameaux, dont les plus proches sont : 

- « La Salle » à 110 m au Sud du périmètre actuel et sollicité, 

- « Le Brûlis », à 190 m au Nord de la carrière. 

Les habitations recensées dans un rayon de 100, 200 et 300 mètres autour du périmètre sollicité se 

répartissent ainsi : 

Distance au 
périmètre sollicité  

Nombre 
d’habitations 

 Distance aux extractions 
futures 

Nombre 
d’habitations 

 
0 à 100 m 0  0 à 100 m 0 

100 à 200 m 2  100 à 200 m 2 

200 à 300 m 2  200 à 300 m 2 

Total 0-300 m 4  Total 0-300 m 4 

 

Le Bourg le plus proche du projet est celui de Vaiges situé à environ 2,1 km à l’Ouest du site.  

D’après la rose des vents de la station de Laval-Etronnier (présentée au paragraphe 1.6.1), les 

populations exposées aux vents dominants sont les habitations situées au Sud de la carrière et dans 

une moindre mesure celles situées au Nord-Est. Précisons que les habitations les plus proches au Nord-

Est sont situées à 190 m au lieu-dit « Le Brûlis ». Aucune extension n’est prévue dans ces directions. 

Les habitations les plus proches dans la direction Sud sont situées à 110 m au lieu-dit « La Salle ». Une 

partie de l’extension va se rapprocher de ces habitations. Par ailleurs, bien que situées légèrement au 

Sud-Ouest, les habitations au lieu-dit « Le Petit Salvert » sont situées à 200 m du projet. 

Par ailleurs, il n’existe pas, dans le rayon de 300 m autour de la carrière, d’établissement comprenant 

des populations dites sensibles (groupe scolaire, sportif, maison de retraite, ou crèche). 
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2. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES ET DES INCIDENCES 

NEGATIVES NOTABLES DU PROJET SUR L'ENVIRONNEMENT 

2.1. COMMODITES DU VOISINAGE 

2.1.1. LE VOISINAGE 

Dans le cadre de ce projet, les activités extractives se déplaceront vers le Sud-Ouest et se 

rapprocheront des habitations situées aux lieux-dits « La Salle », « Le petit Salvert » et « Le 

Lamberdier » au Sud/Sud-Ouest, et des lieux-dits « Le Bois aux Moines » et « La Durandière » à l’Ouest 

(situées légèrement au-delà de 300 m).  

En parallèle, des activités de remblaiement auront lieu sur la partie Est du projet, près des lieux-dits 

« La Salle » et « La Nouerie » (bien que cette dernière soit à plus de 300 m du projet). 

Les activités seront maintenues à l’intérieur d’un périmètre bien délimité et clos (clôture et portail). 

Les habitations présentes en périphérie du projet ont été présentées au chapitre précédent.  

Quatre habitations se situent dans un rayon de 300 m autour du projet. La carte page suivante reprend 

la localisation et l’usage du bâti périphérique par rapport au projet.  

Le bourg le plus proche du projet est celui de Vaiges situé à 2,1 km à l’Ouest du site. 

Les effets du projet sur ces populations riveraines sont présentés ci-après et concernent plusieurs 

aspects notamment les bruits, les poussières, les boues, les vibrations, les trafics et la santé. 
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Fig. 49 :   Localisation des habitations autour de la carrière 
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 Carrière de la Hunaudière – VAIGES (53) R249-Vaiges 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  Octobre 2024 
 Etude d’impact – environnement humain VH p.58 

 

2.1.2. LES BRUITS 

Afin d’évaluer l’impact des activités sur les niveaux sonores perçus par les riverains, une modélisation 

acoustique a été réalisée à l’aide d’un logiciel spécifique : MITHRA SIG. Cette simulation présente les 

émergences sonores estimées en journée. Il n’a pas été réalisé de simulation de nuit car seules les 

installations connexes à l’activité de carrière sont en fonctionnement à cette période (à noter que la 

station « La Sourche » présent dans le suivi existant n’a pas été utilisée, l’habitation étant abandonnée 

et présente au sein du périmètre carrière). Le rapport relatif à la modélisation de jour est joint en 

annexe 3. 

Les conclusions de ce rapport sont reprises ci-dessous : 

 

  



 

 

 Carrière de la Hunaudière – VAIGES (53) R249-Vaiges 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  Octobre 2024 
 Etude d’impact – environnement humain VH p.59 

 

2.1.3. LES POUSSIERES 

2.1.3.1. Contexte 

Les exploitations de carrières sont susceptibles de générer des envols de poussières. Ces poussières 

peuvent provenir : 

- du décapage et des extractions,  

- du traitement des matériaux,  

- du stockage au sol des matériaux, 

- des opérations de manutention (chargement, déchargement et transport) des matériaux 

commercialisables et matériaux de remblaiement, 

- du trafic des camions de transport des matériaux, avec remise en suspension des poussières 

déposées sur les pistes et les aires de stockage. 

 

2.1.3.2. Effets attendus 

L’incidence des effets des poussières sur le voisinage réside dans le transfert et l’accumulation au 

niveau des zones d’habitations et jardins. A noter que comme le souligne le programme EMCAIR 

(chapitre 1.6.3.3), les dépôts de poussières sont plus élevés au sein de la carrière que dans son 

environnement proche.  

Ces effets seront donc faibles à modérés en périphérie de la carrière et temporaires le temps de 

l’exploitation. 

Les impacts dépendent de la localisation des habitations vis-à-vis des vents dominant dans le secteur.  

D’après la rose des vents de la station de Laval-Etronnier (présentée au paragraphe 1.6.1), les 

populations exposées aux vents dominants sont les habitations situées au Sud de la carrière et dans 

une moindre mesure celles situées au Nord-Est. Précisons que les habitations les plus proches au Nord-

Est sont situées à 190 m au lieu-dit « Le Brûlis ». Aucune extension n’est prévue dans ces directions. 

Les habitations les plus proches dans la direction Sud sont situées à 110 m au lieu-dit « La Salle ». Une 

partie de l’extension va se rapprocher de ces habitations. Par ailleurs, bien que situées légèrement au 

Sud-Ouest, les habitations au lieu-dit « Le Petit Salvert » sont situées à 200 m du projet. 

Cela dit, étant donné les distances et les mesures prises pour réduire les émissions (présentées au  

paragraphe 3), l’impact attendu des poussières sur les habitations autour de la carrière sera modéré. 

Le plan de surveillance des poussières sera mis à jour dans le cadre de cette extension en intégrant de 

nouvelles stations de mesures représentatives (cf. annexe 4). 
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2.1.4. LES BOUES 

Dans le cadre d’exploitation de carrières, l’impact des boues concerne leur transfert vers : 

- les voies de circulation périphériques,  

- le réseau hydrographique. 

Le projet de la société FACO ne modifiera pas les sources potentielles de création de boues sur le site 

et des mesures spécifiques sont déjà prises pour les limiter (entrée du site entièrement enrobée sur 

une grande distance -plus de 650 m-).  

Au besoin la route est nettoyée : arrosage à la tonne à eau ou passage d'une balayeuse. A noter que la 

piste d’accès au fond de fouille est munie d’un système d’aspersion automatique. 

Ces mesures sont présentées au paragraphe 3.  

Les effets du projet relatifs aux boues seront donc temporaires le temps de l’exploitation et de faible 

intensité. 

 

2.1.5. LES TIRS DE MINES 

2.1.5.1. Les impacts des tirs de mines 

Les tirs de mines sont susceptibles de générer : 

- des vibrations transmises par le sous-sol en périphérie du point de tir, 

- l’émission d’une onde sonore de durée limitée, 

- en cas d’anomalies de tirs, de possibles projections (aspect relevant du fait accidentel). 

La vibration est caractérisée par sa vitesse particulaire et sa fréquence. 

Elle dépend de : 

- La distance entre le lieu du tir et le point considéré, 

- La structure du gisement (présence de failles, …), 

- L’emplacement et les caractéristiques du tir : charge unitaire, tirs de descenderie, nombres de 

trous, … 

Les plans de tirs sont établis entre l’exploitant et les entreprises sous-traitantes responsables de la 

foration et du minage. 28 tirs ont été réalisés lors de l’année 2021. Dans le cadre du projet, pour 

répondre à l’augmentation de production, il est prévu de réaliser environ 33 tirs par an. 

L’Arrêté Préfectoral complémentaire en date du 17janvier 2013 fixe, dans son article 2, les niveaux de 

vibrations maximum admissibles au droit des constructions avoisinantes. La société FACO procède à 

chaque tir de mines à au minimum deux contrôles des niveaux de vibrations au niveau du bureau de 

la société dit « bureau direction » et au point de sortie de carrière dit « entrée site ».  

Les résultats de ces mesures ont été présentés dans l’état initial. Dans le cadre du suivi 

environnemental proposé par ce projet, les habitations riveraines les plus proches des tirs seront 

suivies en lieu et place des emplacements actuels. Cet aspect est détaillé au paragraphe 3. 
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2.1.5.2. Impacts des vibrations futures 

Les localisations des habitations riveraines par rapport à la zone d’extraction future (en situation la 

plus défavorable) sont présentées sur le plan page suivante. Il n’existe aucune habitation dans un rayon 

de 100 mètres autour des zones à extraire. 

Pour rappel, dans le cadre de ce projet, les activités extractives se déplaceront principalement vers le 

Sud et se rapprocheront des habitations situées au Sud de la carrière (La Salle, Le Lamberdier et le Petit 

Salvert). L’habitation la plus proche des zones extractives est au lieu-dit « La Salle », à 150 m. 

Ainsi étant donnés : 

- La fréquence modérée des tirs de mines (33 tirs par an), 

- Le respect de la majorité des niveaux de vibrations mesurés actuellement, 

- L’adaptation des charges unitaires lors de chaque tir de mine en fonction de la zone de minage 

et de la distance aux habitations les plus proches, 

- Les mesures de limitation envisagées :  

o Respect des plans de tir, 

o Adaptation de la nature des explosifs aux conditions réelles rencontrées (fissuration 

relevée, eau, ...), 

o Utilisation de détonateurs électroniques, permettant de réduire le microretard entre 

le déclenchement de chaque charge explosive et de réduire les niveaux de vibrations 

induits. 

Il n’est pas attendu d’augmentation des vitesses de vibrations au droit des habitations. 

Les quelques dépassements observés en 2022, bien que peu pertinents (mesurés au droit de l’entrée 

de la carrière et des bureaux et non des habitations riveraines les plus proches du lieu de tir), et les 

nouvelles mesures réalisées (respectant l’intégralité des seuils imposés) au droit des habitations aux 

lieux-dits « Les Brûlis » et « Sourche » montrent l’importance de cette thématique. 

Les mesures relatives aux vibrations sont présentées au paragraphe 3.1 du présent volet. 
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Fig. 50 :  Localisation des habitations par rapport aux extractions 
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2.2. LES TRAFICS ROUTIERS 

Pour rappel, les matériaux extraits du site étant totalement transformés, l’intégralité du trafic des trois 

activités (carrière, fours à chaux et production de carbonates fillers) est prise en compte dans les 

données de trafic. 

Ainsi, le futur trafic généré par l’exploitation de la carrière de la Hunaudière peut être évalué à partir 

des hypothèses suivantes : 

Quantité de matériaux 
transportés 

Moyenne (t/an) Maximale (t/an) 

Production de granulats 50 000 50 000 

Production de chaux 145 000(1) 145 000(1) 

Production de carbonates fillers 500 000 700 000 

(1) Environ 40% de matière est perdue lors de la transformation du calcaire en chaux  

Fig. 51 :  Estimation des futurs flux de camions desservant actuellement la carrière 

 

La répartition du trafic sur les voies routières présentée au paragraphe 1.2.3 est reprise sur la carte 

page suivante. 

Pour l’estimation du trafic futur, le nombre de jours travaillés et la charge des camions restent 

inchangés (250 j/an). 

Le nombre de camions transitant sur le site pour la production moyenne future de la carrière peut 

être évalué à : 

- 50 000 (t) / 30 (t) / 250 (j) = 6,7 poids lourds par jour pour la carrière, 

- 145 000 (t) / 30 (t) / 250 (j) = 19,3 poids lourds pour la chaux, 

- 500 000 (t) / 30 (t) / 250 (j) = 66,6 poids lourds pour les fillers, 

Soit 92,6 poids lourds sortant de la carrière, soit environ 185 passages par jour. 

Ces camions se répartissent ensuite ainsi : 

- 50 % vers Laval (RD 57), soit 92,6 x 0,5 = 46,3 PL, représentant environ 92 passages par jour 

- 40 % vers Le Mans (RD 57), soit 92,6 x 0,4 = 37 PL, représentant environ 74 passages par jour 

- 3 % vers Mayenne (RD24) soit 92,6 x 0,03 = 2,8 PL, représentant environ 5,5 passages par 

jour, 

- 1 % vers Voutré ou Chémeré-le-Roi (RD125 et RD24), soit 92,6 x 0,01 = 0,9 PL, représentant 

environ 2 passages par jour pour chaque axe, 

- 5 % vers l’A81, soit 92,6 x 0,05 = 4,6 PL, représentant environ 9 passages par jour. 
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Ce trafic maximal inhérent au fonctionnement de la carrière représente ainsi :  

- 59 % du trafic global et 100 % du trafic de poids lourds sur la RD 583 en direction de Vaiges, 

- 1,9 % du trafic global et 9 % du trafic de poids lourds sur la RD 57 en direction de Laval, 

- 2,1 % du trafic global et 7,2 % du trafic de poids lourds sur la RD 57 en direction du Mans, 

- 0,1 % du trafic global et 0,8 % du trafic de poids lourds sur la RD 24 en direction de Chémeré-

le-Roi, 

- 0,3 % du trafic global et 2,3 % du trafic de poids lourds sur la RD 24 en direction de Mayenne, 

- 0,1 % du trafic global et 2,3 % du trafic de poids lourds sur la RD 125 en direction de Voutré, 

- 0,04 % du trafic global et 0,4 % du trafic de poids lourds sur l’A81. 

 

Comparaison trafic actuel et trafic futur 

Répartition 
Trafic moyen lié à 

l’autorisation actuelle 

Trafic moyen lié à 

l’autorisation demandé 
Hausse générée 

RD 583 

76,6 PL 
soit 153 passages 

54,5 % du trafic global 
100 % du trafic PL 

92,6 PL 
soit 185 passages 

59 % du trafic global 
100 % du trafic PL 

16 PL 
soit 32 passages 

4,5 % du trafic global 
0 % du trafic PL 

RD 57 vers Laval 

38,3 PL 
soit 77 passages 

1,6 % du trafic global 
7,6 % du trafic PL 

46,3 PL 
soit 92 passages 

1,9 % du trafic global 
9 % du trafic PL 

8 PL 
soit 16 passages 

0,3 % du trafic global 
1,4 % du trafic PL 

RD 57 vers Le Mans 

30,7 PL 
soit 61 passages 

1,8 % du trafic global 
6 % du trafic PL 

37 PL 
soit 74 passages 

2,1 % du trafic global 
7,2 % du trafic PL 

6,3 PL 
soit 13 passages 

0,3 % du trafic global 
1,2 % du trafic PL 

RD 24 vers Chémeré-le-Roi 

0,8 PL 
soit 1,5 passages 

0,1 % du trafic global 
0,6 % du trafic PL 

0,9 PL 
soit 2 passages 

0,1 % du trafic global 
0,8 % du trafic PL 

0,1 PL 
soit 0,5 passage 

0 % du trafic global 
0,2 % du trafic PL 

RD 24 vers Mayenne 

2,3 PL 
soit 4,5 passages 

0,3 % du trafic global 
1,9 % du trafic PL 

2,8 PL 
Soit 5,5 passages 

0,3 % du trafic global 
2,3 % du trafic PL 

0,5 PL 
Soit 1 passage 

0 % du trafic global 
0,4 % du trafic PL 

RD 125 vers Voutré 

0,8 PL 
soit 1,5 passages 

0,1 % du trafic global 
1,7 % du trafic PL 

0,9 PL 
Soit 2 passages 

0,1 % du trafic global 
2,3 % du trafic PL 

0,1 PL 
Soit 0,5 passage 

0 % du trafic global 
0,6 % du trafic PL 

A81 

3,8 PL 
soit 7,5 passages 

0,03 % du trafic global 
0,3 % du trafic PL 

4,6 PL 
soit 9 passages 

0,04 % du trafic global 
0,4 % du trafic PL 

0,8 PL 
soit 1,5 passages 

0,01 % du trafic global 
0,1 % du trafic PL 

 

Le trafic des poids-lourds associé à l’exploitation de la carrière de la Hunaudière est actuellement 

faible comparé au trafic global (entre 0,1 et 2,1 % du trafic global) pour toutes les voies empruntées, 

à l’exception de la RD 583 où les trafics de poids lourds de la carrière représentent 59 % du trafic 

global et 100 % du trafic de poids lourds sur cette voie. 

A noter cependant que la hausse générée sur cette voie par le projet n’est que de 4,5 % sur le trafic 

global, présentant ainsi un impact relativement faible.  
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Fig. 52 :   Evolution du trafic routier  
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2.3. SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE 

Les modifications de l’exploitation du site envisagées dans le cadre de la présente demande ne sont 

pas de nature à modifier les effets de la carrière sur la sécurité et la salubrité publique. 

Les effets associés sont temporaires, le temps de l’exploitation de la carrière. 

 

2.4. LES DECHETS 

Dans le cadre de ce projet, les déchets générés sur la carrière de la Hunaudière seront du même type 

qu’actuellement et seront à l’image de la situation actuelle (cf. paragraphe 1.4) triés à la source pour 

être ensuite éliminés par les filières spécialisées.  

 

2.5. EMISSIONS LUMINEUSES 

A l’image de la situation actuelle, les émissions lumineuses sur la Carrière de la Hunaudière auront 

pour sources, les phares des engins et des camions circulant sur le site, les dispositifs d’éclairage des 

installations de traitement des matériaux et bâtiments annexes (bureaux et locaux). 

Les engins et installations sont équipés d'un éclairage permettant de travailler en toute sécurité en 

début de journée (dès 5 h) et en fin d'après-midi quand la luminosité se fait plus faible. 

 

2.6. POLLUTION DES SOLS 

L’exploitation de la carrière aura lieu sans utilisation de produits potentiellement polluants, à 

l’exception des carburants. 

Les mesures de limitation des risques de pollution des sols sur le site sont identiques à celles prises 

pour limiter les risques de pollutions des eaux, aspect développé au chapitre 9.4.4 du dossier, auquel 

on se reportera. 
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2.7. LE CLIMAT ET L’AIR  

Les matériaux extraits sur le site feront l’objet d’un traitement au moyen d’installations de traitement 

fixes, d’un groupe mobile constitué d’un concasseur primaire, et d’une unité de lavage.  

La manutention des granulats produits sera réalisée à l’aide :  

- 1 pelle mécanique, 

- 2 dumpers, 

- 2 chargeuses. 

Enfin, un tracteur muni d’une tonne à eau sera également utilisé sur site pour l’arrosage des pistes en 

période humide, accompagnant un système d’aspersion automatique des pistes (présent uniquement 

sur la piste d’accès au fond de fouille). 

 

Le fonctionnement des moteurs de ces engins et installations génère des gaz à effets de serre. 

Cependant, leur utilisation est limitée aux besoins stricts de l’exploitation et la limitation de leur 

fonctionnement est un objectif constant de l’entreprise en vue de limiter les émissions et les coûts 

d’exploitation. 

Les émissions de gaz de combustion ne seront pas, à l’échelle du projet, de nature à affecter le climat 

ou la qualité de l’air. 

 

2.8. UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE 

Les matériels font l’objet de contrôles et entretiens périodiques visant à un fonctionnement optimal. 

La consommation de carburants est un des principaux postes de dépense sur la carrière. Sa limitation 

est un objectif permanent visant à baisser les frais de fonctionnement de la carrière et limiter en même 

temps les émissions de gaz à effet de serre. 

L’utilisation de convoyeurs aérien sur le site permet de diminuer le trafic des engins et les nuisances 

associées. 
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2.9. ECONOMIE, BIENS ET PATRIMOINE 

2.9.1. LES RESEAUX 

La consultation de la base réseaux-et-canalisations ne fait pas apparaître l’existence de réseaux 

communications et fibres optiques sur le secteur. 

Le projet est concerné par les réseaux suivants : 

- Une ligne souterraine Orange et un branchement d’eau potable alimentant les bureaux de la 

carrière au Nord-Ouest, 

- Une ligne électrique haute tension aérienne traversant l’extension Ouest, 

- Une canalisation d’eau potable au Nord de l’extension Est du projet, 

- Une canalisation de gaz au Nord de l’extension Est du projet. 

La ligne électrique basse tension aérienne intersectant légèrement l’extension Ouest ne sera pas 

impactée par le projet et ne sera par conséquent pas déplacée. De même pour la ligne souterraine 

haute tension intersectant le périmètre actuel, et servant à alimenter les installations de traitement. 

La ligne électrique haute tension présente sur le secteur envisagé pour l’extension sera déviée avant 

le début de l’exploitation des terrains concernés. Quant à la canalisation d’eau potable et la 

canalisation de gaz, une distance minimale de 5 m sera respectée de part et d’autre pour le stockage 

des stériles et découvertes à proximité. Cette distance a été affinée notamment avec le travail du 

paysagiste sur les stockages de stériles et découvertes sur la partie Est du site. 

 

2.9.2. AGRICULTURE 

Les terrains sollicités dans le cadre de l’extension de la carrière seront décapés et consommeront 

progressivement des espaces actuellement cultivés, pour une surface totale de 32,1 hectares environ. 

Ces terrains agricoles sont constitués de prairies améliorées destinées au pâturage et ne sont 

concernés par aucun zonage spécifique. Une partie des terrains seront en parallèle restitués à 

l’agriculture au fur et à mesure de l’exploitation (cf. volet paysager de l’étude d’impact présenté au 

chapitre 9.4.2). 

Le plan joint page suivante localise l’emprise des terrains soustraits à l’agriculture, représentant 1,2% 

de la SAU (Surface Agricole Utilisée) de la commune de Vaiges (2 663 ha). 

Phase quinquennale Surface agricole consommée (ha) Surfaces agricoles restituées (ha) 

1 19,8 10,5 

2 4,1 2,9 

3 8,2  

4 0  

5 0 1 

6 0  

Remise en état 0 14,5 

Total 32,1 27,9 

Fig. 53 :   Surfaces agricoles consommées et restituées durant l’exploitation  
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Fig. 54 :  Consommation d’espaces agricoles 
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2.9.3. CONSERVATION DES SITES, DES MONUMENTS ET DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Le plan joint au chapitre 4.5.3.3 de la demande permet de préciser les surfaces qui seront découvertes 

dans le cadre du projet d’extension de la carrière de la Hunaudière et d’évaluer ainsi la surface soumise 

à la Redevance d’Archéologie préventive à 192 000 m². 

Sur ces espaces, les travaux de découverte des terrains préalables aux extractions sont susceptibles de 

mettre à jour des vestiges archéologiques. 

Les impacts vis-à-vis du patrimoine sont détaillés dans le volet paysager de l’étude d’impact. 

 

2.9.4. ACTIVITES ECONOMIQUES, TOURISME 

Le projet n’affectera directement aucun espace touristique (cf. volet paysager de l’étude d’impact). 

Le développement de l’activité sur le site aura un effet bénéfique sur l’activité économique du secteur, 

au travers des emplois directs et indirects associés. 

  



 

 

 Carrière de la Hunaudière – VAIGES (53) R249-Vaiges 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  Octobre 2024 
 Etude d’impact – environnement humain VH p.71 

 

2.10. LA SANTE 

2.10.1. CADRE REGLEMENTAIRE 

L’étude de santé prend en compte les conséquences possibles directes ou indirectes, permanentes ou 
temporaires du projet sur la santé des populations riveraines. Elle est réalisée conformément aux 
articles L122-3 et L511-1 du Code de l’Environnement et à la circulaire du 9 août 2013 relative à la 
démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des installations classées soumises à 
autorisation. 
L’évaluation des risques sanitaires du projet s’articule autour de 3 parties : 

- l’état initial présentant les sources de contamination sur le site actuel, une description socio-

démographique, les sources de données sanitaires et la description géographique des 

populations exposées, 

- l’identification des dangers, relation dose/ effet et l’évaluation de l’exposition des 

populations, 

- la conclusion sur le risque sanitaire du projet. 

Conformément à l’article R122-5 du Code de l’Environnement, le contenu de cette analyse est fonction 

de l’importance de l’exploitation sollicitée et de ses conséquences sur l’environnement.  

Elle est réalisée à partir les connaissances et données bibliographiques disponibles en matière de 

santé. 

Dans le cadre des exploitations de carrière comme celle du projet de la Hunaudière, les nuisances 

potentielles susceptibles d’avoir un effet sur la santé humaine et les sources associées sont présentées 

dans le tableau suivant : 

NUISANCES POUVANT AVOIR UN EFFET 

SUR LA SANTE 
SOURCES 

Les émissions de poussières 

Manipulation de matériaux fins (extraction et 

remblaiement), trafic des camions et engins sur piste 

Concassage-criblage  

Les rejets aqueux Rejet des eaux de carrière dans le réseau hydrographique 

Les polluants atmosphériques Utilisation d’engins et matériels à moteur thermique 

Le bruit Installations de traitement et trafic des engins et camions 

 

Fig. 55 :  Nuisances pouvant avoir un effet sur la santé et sources associées sur la carrière 

 

Ces nuisances sont évidemment fonction de l’activité sur le site. Lors de périodes d’arrêt, la carrière 

ne sera pas génératrice de nuisance pouvant avoir un effet sur la santé. 
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2.10.2. LES EMISSIONS DE POUSSIERES 

2.10.2.1. Identification des dangers 

Définition 

Les poussières sont des particules solides qui restent en suspension dans l’air et dont le niveau de 

pénétration dans l’organisme dépend de leur taille. L’activité de carrière est à l’origine de production 

de poussières minérales. 

Ces poussières minérales sont des particules solides dont le diamètre peut varier approximativement 
entre 0,5 et 100 μm et qui sont couramment distinguées en trois classes selon leur aptitude à pénétrer 
les voies respiratoires : 

− Une fraction inhalable ou poussière totale : particules de diamètre < 100 μm. 

− Une fraction thoracique : particules de diamètre médian = 11,64 μm. Plus couramment, on 
assimile ces poussières aux PM10 (50% des particules ayant un diamètre < 10 μm). 

− Une fraction alvéolaire : particules de diamètre médian = 4,25 μm. Plus couramment, on 
assimile ces poussières aux PM2,5 (50% des particules ayant un diamètre < 2,5 μm). 
 

 
Fig. 56 :  Taille et effets des poussières sur la santé 

Source : Site Internet http://travail-emploi.gouv.fr/  

 

Effets sanitaires 

De manière générale les poussières sont considérées comme gênantes ou dangereuses pour la santé, 
elles peuvent avoir pour effet : 

− Une gêne respiratoire (poussières dites inertes, c’est-à-dire sans toxicité particulière) 
− Des effets allergènes (asthme causé par la farine), 
− Des effets toxiques sur l’organisme (neurotoxicité des poussières de mercure, effets 

immunologiques du béryllium…), 
− Des lésions au niveau du nez (rhinites, perforations de la cloison nasale), 
− Des effets fibrogènes (prolifération de tissus conjonctifs au niveau des poumons (silicose, 

sidérose…), 
− Des effets cancérigènes (au niveau pulmonaire pour l’amiante, nasal pour le bois…). 

 

http://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/prevention-des-risques/autres-dangers-et-risques/article/poussieres
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Dans le cas des carrières, l’effet de l’inhalation chronique de particules de silice cristallisée (en forte 

concentration et de manière répétée) provoque des pneumoconioses. 

 

Effets de la silice cristalline (source INRS) : 

La silice existe à l’état libre sous forme cristalline ou amorphe, et à l’état combiné sous forme de 

silicates. Les principales variétés cristallines de la silice sont le quartz, la cristobalite et la tridymite. À 

l’état naturel, la silice cristalline (et notamment le quartz) est présente dans de nombreuses roches 

(grès, granite, sable …). 

Les poussières de silice cristalline peuvent induire une irritation des yeux et des voies respiratoires, des 

bronchites chroniques et une fibrose pulmonaire irréversible nommée silicose. Cette atteinte 

pulmonaire grave et invalidante n’apparaît en général qu’après plusieurs années d’exposition et son 

évolution se poursuit même après cessation de l’exposition. 

Cette pneumoconiose fibrogène est induite par l’inhalation de particules de silice cristalline. Si la forme 

aiguë de la maladie est devenue exceptionnelle en France, la forme chronique est encore présente. Les 

signes cliniques (toux, crachats et essoufflement) apparaissent souvent tardivement après l’exposition. 

Le diagnostic est principalement radiologique avec notamment des opacités nodulaires de la moitié 

supérieure des 2 champs pulmonaires ainsi que des ganglions au niveau des hiles pulmonaires. La 

fonction respiratoire est touchée tardivement, conduisant à un trouble ventilatoire mixte. 

Même après arrêt de l’exposition, la silicose continue de s’aggraver et évolue vers l’insuffisance 

respiratoire chronique et l’insuffisance cardiaque. Des complications peuvent s’ajouter : surinfections, 

pneumothorax voire cancer broncho-pulmonaire. 

La silice cristalline joue également un rôle certain dans le développement de cancers pulmonaires, chez 

l’homme. Inhalée sous forme de quartz ou de cristobalite, elle est classée comme cancérogène pour 

l’homme (groupe 1) par le CIRC (elle n’est pas classée cancérogène par l’Union européenne). 

 

Pour mémoire, la roche exploitée sur le site de la Hunaudière correspond à du calcaire, pouvant donc 

contenir en quantités très minimes de la silice. Un rapport d’essai effectué sur la roche extraite de la 

carrière est joint en annexe 6, montrant une proportion de 1,2 % de silice. Le risque lié à la silice 

cristalline peut donc être écarté (concentration inférieure à 10%). 

 

Code du travail 

Conformément à l’article R4222-10 du Code du Travail, des contrôles de CIP10 sont effectués 

régulièrement sur le personnel travaillant sur la carrière afin de confirmer le respect des valeurs 

réglementaires en vigueur pour l’exposition aux poussières des travailleurs à leur poste de travail. 
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2.10.2.2. Relation dose/effet 

L’article R221-1 du Code de l’Environnement, relatif à la surveillance de la qualité de l’air ambiant fixe 
les valeurs présentées dans les tableaux suivants pour les particules en suspension de diamètre 
inférieur ou égale à10 µm (PM10) et les particules en suspension de diamètre inférieur ou égale à 2,5 
µm (PM2,5) :  

PM10 

Seuil d'information et de recommandations 
aux personnes sensibles 

Seuil d'alerte à la population 

50 µg/m3 en moyenne 24 heures 80 µg/m3 en moyenne 24 heures 

Objectif de qualité 

30 µg/m3 en moyenne annuelle 

Valeurs limites pour la protection de la santé humaine 

Moyenne journalière Moyenne annuelle 

50 µg/m3 à ne pas dépasser plus de 35 jours  
par an 

40 µg/m3 

 

PM2,5 

Objectif de qualité 

10 µg/m³ en moyenne annuelle 

Valeur cible 

20 µg/m³ en moyenne annuelle 

Valeur limite pour la protection de la santé humaine à partir de 2015 

25 µg/m³ en moyenne annuelle 

 

Pour les PM2,5, l’Union Européenne a fixé son objectif de qualité à 20 μg/m3 en moyenne sur l’année. 

Le Grenelle de l’environnement souhaitait arriver à 15 μg/m3. L’Organisation Mondiale de la Santé 

recommande, elle, une valeur de 10 μg/m3 en moyenne annuelle et 25 μg/m3 moyenne sur 24 heures. 

La VTR « Valeur Toxicologique de Référence » pour la silice proposée dans le tableau ci-dessous est 
issue de l’Office of Environmental Health Hazard Assessment de Californie. 
 

SiO2 (silice) 

Valeur limite d’exposition professionnelle 

(Quartz) 0,1 mg/m3 

Valeur Toxicologique de Référence 

(Quartz) 3 μg/m3  

 
D’après les recherches bibliographiques réalisées par IGC Environnement, il n’existe pas à ce jour, de 

Valeur Toxique de Référence (VTR) pour la France.  

Néanmoins notons que le code Minier indique que la poussière alvéolaire siliceuse est la fraction de 

poussière inhalable susceptible de se déposer dans les alvéoles pulmonaires lorsque la teneur en 

quartz excède 1 %. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Silice
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2.10.2.3. Exposition résiduelle 

Dans le cadre de ce projet, des poussières issues de l’activité de la carrière sont susceptibles de se 

disperser en périphérie du site et d’atteindre le voisinage. 

La société FACO prend et prendra toutes les dispositions nécessaires pour limiter au maximum le 

transfert de poussières vers la périphérie soit : 

- l’arrosage des pistes en période sèche, 
- le bâchage des camions pour l’enlèvement des produits fins. 

 

Des contrôles réalisés avec des CIP10 sont effectués sur le personnel travaillant sur la carrière pour 
confirmer le respect des valeurs réglementaires en vigueur pour l’exposition aux poussières des 
travailleurs à leur poste de travail. 

Dans ces conditions et au regard du respect des valeurs seuils de retombées de poussières dans le 

cadre du suivi des retombées atmosphériques, l’exploitation de la carrière n’engendre pas de risque 

sanitaire pour les riverains. 

 

Cependant, l'exploitant s'engage, dès obtention de l'arrêté préfectoral, à réaliser une étude sur les 

particules alvéolaires afin d'établir un état des lieux de ce risque, selon la norme NF EN 12341 pour les 

PM10, au droit des habitations sous les vents dominants (sous réserve de l’accord des riverains 

concernés). 

Cet engagement d’étude complémentaire pourra être repris sous forme de prescription dans l’Arrêté 

futur. 

En fonction des conclusions apportées par cette étude, il pourra être préconisé un suivi à réaliser aux 

périodes les plus à risque de l'exploitation (au creusement de la nouvelle fosse après décapage des 

terrains, soit au cours des phases 1, 2 et 3 du phasage quinquennal présenté dans le dossier). En cas 

de valeur anormalement élevée (i.e. au-delà du seuil de 40µg/m3 en moyenne annuelle), l'exploitant 

devra prévoir des mesures pour limiter la diffusion de ces particules au droit des habitations riveraines 

(haies, aspersion pour limiter l'envol et la dispersion des particules). A noter que certaines mesures 

sont déjà prises en compte dans le projet, en association avec les autres thématiques abordées dans 

l'étude d'impact (haies périphériques en association avec merlons, aspersion des pistes, etc.). 
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2.10.3. LES REJETS AQUEUX 

2.10.3.1. Identification des dangers 

Dans le cas des carrières, le risque d’altération des eaux concerne un rejet extérieur des eaux polluées 

par les agents suivants : 

- les matières en suspension (MES), 

- les hydrocarbures,  

- l’acidité des eaux. 

 

Matières en suspension (MES) 

Dans le cadre de l’exploitation d’une carrière, le principal risque d’altération des eaux concerne 

l’entraînement par les eaux de lessivage de matières fines mises en suspension (MES).  

La présence excessive de MES dans les eaux restituées au milieu naturel superficiel peut générer un 

impact environnemental (turbidité de l’eau, déficit en oxygène, colmatages…) sur le milieu et la vie 

biologique aquatique. 

Néanmoins les MES ne présentent pas un risque en termes de santé publique du fait de l’absence de 

réelles propriétés toxiques ou nocives en tant que telles pour ce paramètre minéral.  

 

Hydrocarbures 

L’ingestion ou un contact cutané avec des hydrocarbures sont des modes d’exposition pouvant être 

toxiques. Des effets cancérigènes possibles sont reconnus, mais pour une ingestion à fortes doses et 

de manière répétée.  

Sur une carrière les risques liés aux hydrocarbures sont d’origine accidentelle, par déversements ou 

épandages lors des opérations d’approvisionnement en carburant, et lors d’éventuelles fuites sur les 

engins ou depuis les lieux de stockages.  

Ces incidents ont des répercussions environnementales en termes d’écotoxicité, mais en proportions 

trop faibles pour constituer un réel risque pour la santé humaine. 

 

Acidité des eaux 

En fonction de la nature des matériaux exploités et mis à jour dans une carrière, il arrive que certains 

sites soient concernés par une problématique « d’eaux acides ». C’est en particulier le cas lorsque le 

gisement contient de la pyrite.  

Les eaux acides issues des industries extractives présentent plusieurs facteurs polluants qu’il est 

difficile de séparer en composants individuels car ils sont interdépendants. Ces facteurs polluants sont 

l’acidité, les métaux et les autres éléments dissous (comme l’arsenic).  

Les conséquences des eaux acides sont les effets directs du changement de pH sur la vie aquatique et 

indirectement la perturbation de la chaîne alimentaire. Les métaux peuvent être transférés vers les 

poissons, et l’homme, par l’intermédiaire des sédiments et des macro-invertébrés. En ce qui concerne 

la toxicité des métaux pour l’homme : le jeu des bioaccumulations et des bioamplifications peut 
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aboutir à une intoxication humaine, notamment chez des populations consommant du poisson, de 

l’eau ou des végétaux contaminés par des métaux. Les effets d’une exposition de longue durée aux 

métaux (Cd, Cu, Pb, Sn, Zn, …) sont : la gastro-entérite, les insuffisances rénales et hépatiques. Certains 

métaux pourraient être à l’origine de cancer.  

Notons que les carrières d’eaux acides subissent un traitement de leurs eaux avant rejet par 

neutralisation de l’acidité (trommel calcaire, ajout de chaux ou de soude) et leur pH est contrôlé de 

manière continue. Un incident lors du traitement des eaux de rejet pourrait avoir des répercussions 

environnementales en termes d’écotoxicité, mais en proportions trop faibles pour constituer un réel 

risque pour la santé humaine. 

 

2.10.3.2. Relation dose/effet 

L’article 18 de l’Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrières fixe des seuils de rejet pour le pH, les 

MEST et les hydrocarbures notamment. 

 

Fig. 57 :  Extrait de l’article 18 de l’Arrêté Ministériel du 24 septembre 1994 

 

De plus, d’après l’annexe II de l’Arrêté Ministériel du 11 janvier 2007, intitulée limites de qualité des 

eaux brutes de toute origine utilisées pour la production d’eau destinée à la consommation humaine, 

les hydrocarbures dissous ou émulsionnés ont un seuil limite de qualité fixé à 1,0 mg/L. 
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2.10.3.3. Évaluation de l’exposition des populations  

Etant donnée la nature géologique des matériaux exploités (calcaires), la Carrière de la Hunaudière 

n’est pas concernée par le problème d’acidification des eaux.  

De plus, les mesures envisagées (présentées au chapitre 9.4.4 de l’étude d’impact) dans le cadre de ce 

dossier permettront de réduire le risque de pollution d’origine accidentelle par des produits 

potentiellement nocifs et notamment les hydrocarbures. 

L’exploitation de cette carrière ne présentera aucun risque vis-à-vis de la qualité des ressources en 

eaux locales superficielles ou souterraines, susceptible de constituer un danger en matière de santé 

publique (le point de rejet de la carrière étant par ailleurs situé à plus de 3 km et sur un bassin versant 

différent des captages AEP les plus proches). Les mesures actuellement en place sur site seront 

maintenues.  

Les impacts potentiels liés à l’exploitation de ce site, vis-à-vis de l’eau sont davantage à appréhender 

sur un plan environnemental et feront l’objet de suivis spécifiques comme précisé dans le chapitre 

9.4.4 (volet de l’étude d’impact relatif aux eaux souterraines). 

 

2.10.4. LES POLLUANTS ATMOSPHERIQUES 

2.10.4.1. Identification des dangers 

Les sources d’émissions atmosphériques (hors poussières minérales) en exploitation de carrières sont : 

les moteurs à combustion et les éventuels tirs de mines (explosifs). 

L’activité extractive, plus particulièrement les gaz de combustion des engins, véhicules et installations 

mobiles, produit des polluants atmosphériques. 

Les principaux polluants émis sont : 

- Les oxydes d’azotes (NOx),  

- Le dioxyde de carbone (CO2), 

- Le monoxyde de carbone (CO), 

- et dans une moindre mesure, les particules fines : les composés organiques volatils (COV) et 

le dioxyde de souffre (SO2). 

 

Les effets des polluants atmosphériques sur la santé  

Les polluants atmosphériques inhalés en grande concentration et de manière répétée peuvent avoir 

des effets sur la santé et notamment sur les personnes ayant des difficultés respiratoires, les enfants 

et les seniors.  

Les infections sont variables et fonction de la concentration des différents polluants et de la durée 

d’exposition de la personne. Les effets peuvent être accentués par l’état de santé et la consommation 

de tabac des personnes exposées. La pollution de l’air aggrave les maladies cardio-vasculaires ou 

respiratoires (asthme notamment). 

Les effets possibles de ces gaz sur l’organisme sont détaillés dans le tableau suivant. Notons que ces 
effets sont liés à des expositions prolongées.  
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Polluant Métabolisme et Toxicité pour l’homme d’après INRS 

Oxydes d’azotes 

Ils sont absorbés par voie respiratoire et se fixent dans le sang à l'hémoglobine. Rapidement 
transformés en ions nitrates, ils sont éliminés par les reins et le tube digestif. L'inhalation de 
fortes concentrations peut provoquer une forte irritation des voies aériennes et entrainer des 
lésions broncho pulmonaires parfois mortelles ou laissant des séquelles. Lors d'expositions 
répétées à de faibles concentrations, on peut observer un emphysème pulmonaire et une 
sensibilité accrue aux infections respiratoires. On ne dispose pas de donnée sur d'éventuels 
effets cancérogènes ou sur la fonction de reproduction. 

Dioxyde de carbone 

Le dioxyde de carbone pénètre et est éliminé par inhalation ; il diffuse librement à travers la 
membrane alvéolaire vers le sang où il provoque une acidose respiratoire.  
L’exposition à de fortes concentrations est rapidement mortelle. Les effets sont d’abord une 
augmentation de l’amplitude et de la fréquence respiratoire, puis cardiovasculaires et 
vasomoteurs pour évoluer vers des troubles neurologiques graves (convulsion, coma). 
L’inhalation peut causer une bronchodilation chez l’asthmatique en crise. A basse température, 
le contact avec le CO2 peut provoquer des brûlures (neige carbonique). Les expositions 
prolongées peuvent provoquer des signes respiratoires, cardiovasculaires et neurologiques, 
sans modification des performances psychomotrices. Il n'y a pas de données sur d'éventuels 
effets cancérogènes ou toxiques pour la reproduction. 

Monoxyde de 
carbone 

Bien absorbé par voie respiratoire, le monoxyde de carbone (CO) se fixe essentiellement à 
l'hémoglobine pour former de la carboxyhémoglobine qui se distribue dans l'organisme et 
perturbe l'apport en oxygène des organes. Le monoxyde de carbone est éliminé par les 
poumons. 
L'exposition à de fortes concentrations de monoxyde de carbone est rapidement mortelle ; pour 
des concentrations plus faibles, les effets sont d'abord insidieux évoquant une intoxication 
alimentaire ou une ébriété pour évoluer vers des troubles neurologiques graves (coma, 
convulsion). En cas de survie ; des séquelles sont possibles au niveau neurologique (syndrome 
parkinsonien, démence) et cardiaque (infarctus). Les expositions répétées peuvent induire des 
effets neurologiques banals et cardiaques (ischémie myocardique). Un effet toxique sur le 
système cardiovasculaire ne peut être exclu. Il n'y a pas de donnée sur d'éventuels effets 
génotoxiques ou cancérogènes du monoxyde de carbone. S'il ne perturbe pas la fertilité, le 
monoxyde de carbone provoque une importante foetotoxicité. 

Dioxyde de souffre 

Le dioxyde de soufre est bien absorbé par voie respiratoire et rapidement hydraté. Il est 
distribué largement dans l'organisme où il est métabolisé par le foie en sulfates et sulfonates 
éliminés dans les urines.  
L'exposition aiguë est responsable de troubles respiratoires sévères avec œdème pulmonaire 
et bronchoconstriction. Une hyperréactivité bronchique non spécifique peut persister 
longtemps après une exposition aiguë. Les expositions chroniques sont caractérisées par des 
bronchites et pharyngites chroniques. L'exposition à ce gaz peut également exacerber des 
affections respiratoires préexistantes. Les données actuelles ne permettent pas de considérer 
le dioxyde de soufre comme un cancérogène direct chez l'homme. 

Composés 
Organiques Volatils 

Une exposition en forte concentration et de manière répétée peut provoquer : irritations 
cutanées des yeux, des organes respiratoires, troubles cardiaques, digestifs, du système 
nerveux, maux de tête, action cancérogène et mutagène. 

Fig. 58 :  Effets des polluants atmosphériques sur la santé 
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2.10.4.2. Relation dose/effet 

L’article R221-1 du Code de l’Environnement fixe pour certains polluants des valeurs limites pour la 

protection de la santé humaine. De plus, en l’absence de VTR pour NO2 et SO2, les valeurs retenues 

sont les valeurs guides de l’OMS. 

 

Polluants 
Valeur Guide 

OMS 

Article R221-1 du Code de l’environnement 

Valeur limite pour la protection de la santé 
humaine 

Objectif de qualité 

NO2 
40 μg/m³ en 

moyenne annuelle 
40 µg/m³ en moyenne annuelle 

40 µg/m³ en moyenne 
annuelle 

CO / 
10 mg/m³ pour le maximum journalier de la 

moyenne glissante sur huit heures 
/ 

SO2 

50 μg/m³ en 
moyenne annuelle 

pour des expositions 
à long terme 

350 µg/m³ en moyenne horaire à ne pas 
dépasser plus de vingt-quatre fois par année 

civile 

125 µg/m³ en moyenne journalière à ne pas 
dépasser plus de trois fois par année civile 

50 µg/m³ en moyenne 
annuelle 

Fig. 59 :  Seuils et valeurs limites des polluants atmosphériques 

 

2.10.4.3. Évaluation de l’exposition des populations  

Bien que le trafic attendu ne soit pas négligeable, celui-ci ne constituera toutefois pas un véritable 

risque en termes de pollution dite de proximité et donc de santé publique pour les populations locales.  

En effet ce trafic d’exploitation sera intégré au trafic global du secteur de l’étude. 

Vis-à-vis du trafic induit par la carrière, les mesures visant à lutter contre la production de pollutions 

atmosphériques consisteront à s’assurer du respect des normes fixées par la réglementation en 

matière de rejets des gaz d’échappement des véhicules d’exploitation (véhicules et engins 

homologués, faisant régulièrement l’objet de contrôles). 

Ainsi en considérant l’ensemble des dispositions prises sur le site :  

- la conformité des engins aux réglementations en vigueur concernant la pollution engendrée 
par les moteurs, la réalisation des VGP des engins (Vérification Générale Périodique), 

- la limitation du nombre d’engins circulant sur le site, 

il n’est pas attendu d’effet sur la santé humaine. 
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2.10.5. LE BRUIT  

2.10.5.1. Identification des dangers 

Définition 

Le bruit est un son (ou un ensemble de sons) qui produit une sensation auditive désagréable, gênante 

ou dangereuse. 

Un bruit peut être caractérisé par sa fréquence (grave ou aigu), son niveau sonore (intensité), et sa 

durée.  

 

Les effets sur la santé 

Les effets sur la santé d’une exposition au bruit dépendent principalement de la durée d’exposition et 

du niveau sonore. L’exposition au bruit peut entrainer : 

- des effets auditifs (déficits auditifs) 

- des effets extra-auditifs : gêne, interférence avec la transmission de la parole, perturbation du 

repos et du sommeil, effets sur les performances… 

Pour un même niveau d’exposition au bruit, la gêne peut varier fortement d’un individu à l’autre, car 

elle dépend de multiples déterminants psychosociologiques : vécu individuel, éléments de contexte, 

de culture. 

 

2.10.5.2. Relation dose/effet 

Une approche quantitative du risque sanitaire pour la population liée aux émissions sonores est rendue 

difficile en l’absence de valeurs de références données en termes de santé humaine. D’une manière 

générale, le bruit et sa perception demeurent 

des notions relativement subjectives ; 

notamment vis-à-vis des effets potentiels 

d’ordre psychosomatiques. 

L’échelle de bruit de l’ADEME présentée ci-

après donne des ordres de grandeur de 

niveaux sonores rencontrés dans la vie 

quotidienne ou en milieu de travail, ainsi que 

les seuils d’alertes.  

 

 

 

 

Fig. 60 :  Echelle de bruit- source : ADEME 
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L’échelle ci-dessous represente les effets du bruit sur la santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 61 :  Echelle des effets du bruit sur la santé- source : ARS 

 

D’après l’INRS, pour une journée de travail (8 heures), on considère que l'ouïe est en danger à partir 

de 80 dB(A).  

A titre de comparaison, d’après la simulation sonore réalisée dans le cadre de ce projet (paragraphe 

2.1.2), les niveaux sonores diurnes attendus au niveau des ZER en périphérie de Carrière de la 

Hunaudière sont compris entre 47 et 53,5 dB. 

 

2.10.5.3. Évaluation de l’exposition des populations  

En considérant les niveaux sonores ambiants attendus qui restent inférieurs aux seuils de risque et de 

danger donnés pour caractériser un risque en matière de santé (cf. échelle de bruit-ADEME), 

l’exploitation de la Carrière de la Hunaudière ne présentera pas de risque lié à une exposition aux 

bruits, susceptible de constituer un danger en matière de santé publique. 

L’impact potentiel lié à l’exploitation de cette carrière, vis-à-vis des futures sources sonores est 

davantage à appréhender sur un plan environnemental (bruits, poussières) et fera l’objet d’un suivi 

spécifique (cf. suivi présenté au paragraphe 3.3). 
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2.10.6. CONCLUSION 

Cette évaluation des risques sanitaires réalisée dans le cadre du projet de la Société FACO permet de 

conclure à l’absence de risque avéré sur la santé des populations locales.  

Considérant les modes d’exploitation du site et les mesures qui seront prises pour limiter les impacts 

potentiels, ce projet ne sera pas de nature à engendrer des risques sanitaires concernant : 

- les émissions de poussières,  

- les rejets aqueux,  

- les polluants atmosphériques, 

- le bruit. 

La réalisation de contrôles ou suivis réguliers vis-à-vis des sources de risques concernés (eau, 

poussières, bruit) permettra d’assurer une surveillance environnementale mais également sanitaire 

dans le cadre de l’évolution de cette exploitation. 
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2.11. SYNTHESE ET HIERARCHISATION DES ENJEUX  

Le tableau suivant reprend les différents thèmes développés dans ce paragraphe et hiérarchise les 

impacts qui leur sont associés. 

Thème 
Qualification de 

l’impact 
Temporaire ou permanent 

Direct ou 

indirect 

Bruits Modéré 

Le temps de l’exploitation Direct 

Poussières Modéré 

Vibrations Modéré 

Boues Modéré 

Trafics routiers Modéré 

Sécurité Modéré 

Salubrité publique Nul 
/ / 

Déchets Nul 

Emissions lumineuses Négligeable 

Le temps de l’exploitation Direct 

Pollution des sols Faible 

Climat et air Négligeable 

Utilisation rationnelle 
de l’énergie 

Négligeable 

Réseaux Faible Permanent Direct 

Agriculture Modéré 

Le temps de l’exploitation 
pour partie 

Permanent sinon (selon le 
devenir des terrains) 

Direct 

Sites, monuments, 
archéologie 

Négligeable Permanent  Direct et indirect 

Tourisme Négligeable 

Le temps de l’exploitation Direct et indirect Economie Nul (effet positif) 

Santé Négligeable 
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2.12. ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D'AUTRES 

PROJETS CONNUS 

Les autres projets connus sur le secteur et pouvant avoir un effet cumulatif avec le projet sont 

identifiés au moyen de la consultation des bases de données suivantes : 

2.12.1. BASE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

D’après le site Géorisques, 10 ICPE sont recensées sur la commune de Vaiges. La liste ci-après recense 

les ICPE soumises à autorisation ou enregistrement de cette commune : 

 

 

* : A noter que les ICPE « LOINARD ANTHONY » et « SAS LEGRAND BIOGAZ » ne disposent d’aucune information sur le site et 

ne sont pas recensées sur la carte interactive. 

Fig. 62 :  Liste des ICPE recensées sur la commune de Vaiges 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations 

 

A noter qu’aucune des trois activités liées à la carrière ne sont notées sur le tableau précédent, bien 

que recensées sur la carte interactive. 

* 
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Etant donné la distance importante séparant la carrière des différentes activités (hors fours à chaux et 

fabrication de carbonates fillers), les impacts cumulés relatifs aux bruits, aux poussières et aux trafics 

seront très faibles voir négligeables. 

Concernant les deux installations connexes à la carrière, les effets cumulés ont directement été étudiés 

dans le cadre de l’étude d’impact, les activités pouvant difficilement être dissociées pour les aspects 

bruits, poussières, vibrations, boues, trafics, etc.  

Seul l’impact gaz (combustion pour la production de chaux) n’a pas été étudié mais ne concerne pas 

l’activité carrière. Cette activité reste celle définie dans l’arrêté préfectoral propre à l’usine de 

fabrication de chaux. 

 

2.12.2. FICHIER NATIONAL DES ETUDES D’IMPACT 

Depuis le 29 Mars 2018, la plateforme projets-environnement.gouv.fr recense les données relatives 

aux études d’impact issues de la base nationale des études d’impact et des données déposées au titre 

de la téléprocédure « projets-environnement.gouv.fr ». 

Elle regroupe notamment les diverses données recensées par code postal sur sa carte interactive. 

 

Fig. 63 :  Cartographie issue du fichier national des études d’impact : 

https://www.projets-environnement.gouv.fr/pages/home/ 

 

Projet 

https://www.projets-environnement.gouv.fr/pages/home/
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Sur la cartographie du site de consultation des projets soumis à étude d’impact, à la date du 

07/11/2022, 4 études d’impact sont recensées sur des communes avec le code postal 53480. Toutes 

ces études sont antérieures à 2013 (dont deux concernant la carrière). Il n’y a donc aucune étude 

d’impact récente recensée sur la commune de Vaiges. 

 

2.12.3. AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

A la date du 07/11/2022, trois projets soumis à l’avis de l’autorité environnementale sont recensés sur 

la commune de Vaiges (https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/avis-emis-par-

l-autorite-environnementale-r469.html). Il s’agit : 

- De la création d’une exploitation d’un élevage avicole en 2010 (pas d’observation émise par 

l’autorité environnementale dans le délai réglementaire), 

- De la modification des conditions d’exploitation de l’usine de production de carbonates fillers 

en 2012 (pas d’observation émise par l’autorité environnementale dans le délai 

réglementaire), 

- De la création d’une usine de co-produits de volailles en 2019 (pas d’observation émise par 

l’autorité environnementale dans le délai réglementaire) 

 

2.12.4. PREFECTURE DE LA MAYENNE 

A la date du 07/11/2022, le site de la préfecture de la Mayenne ne fait apparaître aucun projet sur la 

commune de Vaiges dont la consultation du public est en cours ou close. 

 

2.12.5. EFFETS CUMULES AVEC LE PROJET 

Dans l’état actuel, il ne devrait pas y avoir d’effets cumulés avec d’autres projets, hormis ceux existants 

actuellement avec les installations connexes de la carrière. 

  

https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/avis-emis-par-l-autorite-environnementale-r469.html
https://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/avis-emis-par-l-autorite-environnementale-r469.html


 

 

 Carrière de la Hunaudière – VAIGES (53) R249-Vaiges 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  Octobre 2024 
 Etude d’impact – environnement humain VH p.88 

 

3. MESURES PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE OU LE MAITRE DE 

L'OUVRAGE POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES 

EFFETS NEGATIFS NOTABLES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

3.1. MESURES PREVUES PAR LE PETITIONNAIRE OU LE MAITRE DE 

L'OUVRAGE POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER LES EFFETS DU 

PROJET 

L’analyse des mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs du projet porte 

sur les effets identifiés au paragraphe 2 comme non nuls ou non négligeables. 

Le tableau suivant récapitule ces mesures selon la typologie ERC (Eviter Réduire Compenser). 

E : évitement, R : réduction, C : Compensation 

* : Aspects relatifs aux bruits 

Etant donné l’extension des extractions vers l’Ouest et le Sud, des mesures de bruits en période d’arrêt 

de la carrière ont été réalisées au niveau des habitations : 

- Ouest : le Bois aux Moines, 

- Sud-Ouest : Le Petit Salvert, 

- Sud : La Salle. 

Ces nouvelles ZER ont complété les stations de suivi existantes dans le cadre des simulations sonores 

afin de justifier les impacts de la carrière sur le voisinage (cf. paragraphe 2.1.2). 

  

Thème 
Qualification 

de l’impact 

Mesures prévues Qualification de 

l’impact résiduel 

après mise en 

œuvre des 

mesures ERC 

Evitement (E) / Réduction (R) / Compensation (C) 

Bruits Modéré 

E / 

Faible R 

Nouvelle installation de traitement primaire au droit de la 
future fosse, 
Utilisation de convoyeurs à bande alimentant les fours à chaux 
et l’usine FACO  
Utilisation d’avertisseurs sonores à bruit blanc (« cri du lynx ») 
à la place de bips de recul, 
Entretien régulier des engins et installations, 
Entretien et maintien des pistes en bon état, 
Présence de merlons périphériques faisant office de merlons 
anti-bruit en direction des zones habitées périphériques, 
Une modélisation des niveaux sonores a été réalisée, 
Activité de la carrière diurne uniquement 
Plan de suivi des émergences sonores en place, qui sera 
adapté à l’extension du périmètre*. 

C / 
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E : évitement, R : réduction, C : Compensation 

  

Thème 
Qualification 

de l’impact 

Mesures prévues Qualification de 

l’impact résiduel 

après mise en 

œuvre des 

mesures ERC 

Evitement (E) / Réduction (R) / Compensation (C) 

Poussières Modéré 

E / 

Faible R 

Voie d’accès et plateforme en enrobés régulièrement 
nettoyée, 
Arrosage des pistes en période sèche (tonne à eau sur les 
parties enrobées et aspersion automatique sur la piste d’accès 
au fond de fouille), 
Bâchage des camions pour l’enlèvement des produits fins 
(granulats), citernes pour chaux et fillers 
Plan de surveillance des poussières (jauges Owen) en place 
pour le contrôle des retombées de poussières, mis à jour pour 
correspondre à l’extension du périmètre*, 
Abattage de poussières sur les installations de traitement, 
Foreuse équipée d’origine d’un système de captation des 
poussières, 
Limitation de vitesse à 30 km/h dans la carrière 

Installation primaire de traitement localisée dans l’excavation 

de manière à réduire les émissions de poussières vers 

l’extérieur. 

C / 

Vibrations Modéré 

E / 

Faible R 

Aucun tir à moins de 150 m des habitations ; 
Respect des plans de tir ; 
Avertissement du tir par sirène avant le tir ; 
Adaptation de la nature des explosifs aux conditions réelles 
rencontrées (fissuration relevée, eau, ...) ; 
L’adaptation des charges unitaires lors de chaque tir de mine 
en fonction de la zone de minage et de la distance aux 
habitations les plus proches ; 
Utilisation de détonateurs permettant la réduction du 
microretard entre le déclenchement des charges explosives et 
la réduction des niveaux de vibrations induits ; 
Absence de stockage d’explosif sur le site ; 
Mise en sécurité du site et arrêt des activités avant le tir ; 
Accès à la zone de tir interdite avant le tir ; 
Adaptation des niveaux limites. 
Suivi des niveaux de vibrations près des habitations les plus 
proches 

C / 

Boues Modéré 

E / 

Faible R 
Entretien et rechargement régulier des pistes de circulation ; 
Présence d’une piste enrobée entre le pont bascule et l’entrée 
du site sur une distante d’environ 650 m. 

C / 
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* : Aspects relatifs aux poussières 

Avec l’extension du périmètre, et le fait que certaines habitations faisant l’objet d’un suivi aient été 

abandonnées, le plan de surveillance des poussières a été mis à jour dans le cadre du projet. Les 

modalités de mesure sont présentées au paragraphe 3.3. 

Au vu de l’absence d’usage au droit des bâtiments aux lieux-dits « L’Oriardière » et « La Fouanetière », 

les suivis au droit de ces points ont été supprimés et remplacées (lieux-dits « Le Brûlis » et « La Salle » 

respectivement). 

Au vu de l’extension du périmètre vers le Sud, la station témoin au lieu-dit « La Sourche » a été 

supprimée et remplacée (lieu-dit « La Bourdellerie » à l’Ouest du projet, située hors vents dominants). 

Au vu des vents dominants (les habitations les plus exposées aux vents sont situées au Sud et Nord-

Est), le suivi des stations est modifié de la manière suivante : 

 

N° Station Type de station Statut 
Valeur limite 

(mg/m²/j) 

1 (ex) La Sourche Ex Témoin n°1 Supprimée / 

1 La Bourdellerie Témoin n°1 Nouvelle Nd(1) 

2 La Terpinière Témoin n°2 Conservée Nd(1) 

3 Limite Nord-Est Limite de site n°1 Conservée Nd(2) 

4 Limite Sud Limite de site n°2 Conservée Nd(2) 

5 (ex) La Fouanetière Ex Riverain n°1 Supprimée / 

5 La Salle Riverain n°1 Nouvelle 500 

6 (ex) L’Oriardière Ex Riverain n°2 Supprimée / 

6 Le Brûlis Riverain n°2 Nouvelle 500 
(1)  Non défini pour les stations de type (a) : station témoin 

(2)  Non défini pour les stations de type (c) : station en limite de site 

 

* : Aspects relatifs aux vibrations 

 

Au vu de l’extension du périmètre vers le Sud, la station de mesure au lieu-dit « La Sourche » a été 

supprimée et remplacée (lieu-dit « La Salle », légèrement plus au Sud du projet). 

  



 

 

 Carrière de la Hunaudière – VAIGES (53) R249-Vaiges 
 Dossier de demande d’autorisation environnementale  Octobre 2024 
 Etude d’impact – environnement humain VH p.91 

 

E : évitement, R : réduction, C : Compensation 

Un plan synthétique des mesures est présenté page suivante.  

Thème 
Qualification 

de l’impact 

Mesures prévues Qualification de 

l’impact résiduel 

après mise en œuvre 

des mesures ERC Evitement (E) / Réduction (R) / Compensation (C) 

Sécurité Modéré 

E / 

Faible R 

Sur le site : 
Port des EPI obligatoire, 
Accès strictement limité aux personnes autorisées, 
Circulation piétonne sur le site interdite aux personnes 
non autorisées, 
Vitesse limitée à 30 km/h sur le site, 
Actualisation et affichage d’un plan de circulation à 
l’entrée du site, 
Risques de noyade signalés et présence de bouées aux 
abords des points d’eau  
 
Aux abords du site : 
Fermeture du site à clé (portail) en dehors des horaires 
d’ouverture, 
Sortie du site suffisamment dimensionnée avec un STOP et 
permettant une bonne visibilité sur la RD n°583, 
Signalisation de l’accès à la carrière sur la RD n°583 
Site entièrement clôt (clôture, merlons, boisements et 
végétation dissuasive). 

C / 

Trafics 
routiers 

Modéré 

E / 

Faible R 
Entretien de la signalisation de la sortie du site 
Pas de passages des camions par les hameaux proches 
(contournement du bourg de Vaiges en 2010) 

C / 

Agriculture Modéré 

E / 

Faible R 

Remblaiement progressif d’une partie de l’excavation qui 
pourra voir à terme un retour à un usage agricole, 
La consommation d’espaces agricoles sera progressive 
tout au long de l’exploitation, tout comme la restitution 
d’espaces agricoles, qui représentera à terme 28,3 ha. 

C / 

Sites, 
monuments, 
archéologie 

Faible 

E / 

Négligeable R / 

C Redevance Archéologie Préventive 

Pollution 
des sols 

Faible 

E / 

Négligeable R 

Pas de stockage de carburants sur site. 
Plein des engins sur aire étanche munie d’un séparateur à 
hydrocarbures ; 
Entretien des engins (vidanges etc..) en atelier spécialisé 
hors du site  
Présence de kit anti-pollution dans le bureau et dans les 
engins. 

C / 
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Fig. 64 :  Plan des mesures de limitations des impacts  
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3.2. ESTIMATION DES DEPENSES CORRESPONDANTES 

Les coûts inhérents à ces mesures sont présentés dans le tableau suivant. 

Mesures Evaluation des coûts 

Aménagements paysagers (plantations, haies, clôtures, 
toiles) 

Cf. volet paysager 

Actualisation du plan de circulation 500 € 

Suivi de bruit (annuel) 1000 €/an 

Suivi des poussières (trimestriel) 2800 €/an 

Suivi des vibrations (à chaque tir) 900 €/mesure 

 

Les autres mesures présentées au paragraphe précédent sont déjà en place sur le site (signalisation, 

portail, aire étanche, …) ou s’insèrent dans la gestion quotidienne de la carrière (merlons 

périphériques) et ne donnent pas lieu à des dépenses spécifiques. 
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3.3. MODALITES DE SUIVI 

Suivi environnemental 

Le contrôle de l’efficacité des mesures et du respect des valeurs réglementaires d’émissions au droit 

des habitations riveraines incite à mettre en place un programme de suivi environnemental qui 

comprendra : 

Thème Point de contrôle Modalité de suivi Fréquence 

Bruits 

ZER 1 : Les Brûlis 
ZER 2 : La Bordière 

ZER 3 : La Salle 
ZER 4 : Le Petit Salvert 

ZER 5 : Le Bois aux Moines 

Contrôle des 
émergences en 
périodes diurne 

(activité carrière) 

Annuelle 

Poussières 

P1 – station témoin, Nord – La Terpinière 
P2 – station en limite Nord du site 
P3 – station en limite Sud du site 

P4 – station riverain Sud – La Salle 
P5 – station riverain Nord-Est – Le Brûlis 

P6 – station témoin, Sud-Ouest – La 
Bourdellerie 

Mesures des 
retombées de 

poussières  
(jauges Owen) 

selon nouveau plan 
de surveillance des 

poussières  

Trimestrielle puis 
semestrielle selon le 
plan de surveillance 
des poussières (cf. 

annexe 4) 

Vibrations 
Habitations aux lieux-dits « Les Brûlis » et 

« La Salle » 
Contrôle des 

vibrations 
A chaque tir 

Fig. 65 :  Proposition de suivi environnemental 

 

La carte du suivi environnemental est présentée page suivante. 

 

Comité de suivi 

Le comité de suivi existant sur site sera maintenu. 

Ce comité se réunit annuellement sur site. Après une visite de la carrière, la société FACO présente les 

résultats de ses suivis environnementaux et ses projets pour l’année suivante. 

Cette rencontre annuelle permet également aux riverains de faire des observations sur les nuisances 

éventuellement ressenties.  

Les mesures de limitation des impacts de la carrière peuvent être alors adaptées aux remarques 

éventuellement émises par le comité. 
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Fig. 66 :  Carte du suivi environnemental   
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ANNEXE 1 

RAPPORT DE SUIVI DES NIVEAUX ACOUSTIQUES DE 2022 
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ANNEXE 2 

RAPPORT DE SUIVI DES RETOMBEES DE POUSSIERES 
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ANNEXE 3 

SIMULATION ACOUSTIQUE 
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ANNEXE 4 

PLAN DE SURVEILLANCE DES POUSSIERES 
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ANNEXE 5 

NOTE DE L’UNPG DU 29/11/2019 SUR LA RADIOACTIVITE NATURELLE 
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ANNEXE 6 

RAPPORT D’ESSAIS : ANALYSES CHIMIQUES  
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ANNEXE 7 

SUIVIS DES NIVEAUX DE VIBRATIONS 
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